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Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 9 heures 35.

Le Président indique que le  CSPRT accueille  un  nouveau membre en la  personne de
Caroline BONDOIS, qui représente la DREAL Pays de la Loire. Le Conseil accueillera, en
outre, un nouveau représentant des inspecteurs des installations classées en la personne de
Mathias PIEYRE à l’occasion de la prochaine réunion.

Approbation du compte rendu de la séance du 16 mai 2023

Le compte rendu de la séance du 16 mai 2023 est approuvé à l’unanimité.

1. Projet d’arrêté relatif aux mesures de restriction, en période
de  sécheresse,  portant  sur  le  prélèvement  et  la
consommation  d’eau  des  installations  classées  pour  la
protection de l’environnement

Rapporteurs :  Loïc  MALGORN,  Éric  MOUSSET  et  Malcolm  SERRANO-ALARCON
(DGPR/SRT/SDRCP/BNEIPE)

Le rapporteur rappelle que l’année 2022 a été marquée par une période de sécheresse
particulièrement intense et longue qui a donné lieu à la mise en place de différentes mesures
de restriction au sein d’un certain nombre de territoires.

Le début de l’année 2023 est quant à lui marqué par une recharge anormalement basse des
nappes phréatiques, et un certain nombre de départements se trouvent déjà en situation
d’alerte renforcée ou de crise.

Le secteur industriel représente 8 % des prélèvements totaux réalisés en France et 4 % de
la  consommation (prélèvement  après déduction  des rejets  en  milieu  naturel),  ce qui  est
relativement faible comparé à d’autres secteurs.

Le projet de texte présenté ce jour s’inscrit dans le cadre du « Plan eau » annoncé le 4 mars
dernier  par le président de la République,  et  plus particulièrement dans le cadre de son
cinquième  axe,  qui  vise  à :  « être  en  capacité  de  mieux  répondre  aux  crises  de
sécheresse ».

Ce texte a plusieurs objectifs :

� établir un cadre réglementaire national, tout en prenant en compte les dispositions
locales ;

� appuyer la mise en œuvre d’une gestion plus sobre de la ressource en eau au sein
des sites industriels en période de sécheresse ;

� valoriser les exploitants ayants déjà réalisé des réductions de leurs prélèvements.

Le projet de texte a fait l’objet d’une consultation des parties prenantes entre le début du
mois d’avril et le début du mois de mai. Cette consultation a donné lieu à une cinquantaine
de retours, et notamment de la part d’ONG et de fédérations professionnelles. Le texte a
également fait l’objet d’une consultation du public du 24 mai 2023 au 13 juin 2023, et d’une
consultation de la mission interministérielle de l’eau le 1er juin dernier. L’ensemble de ces
consultations a conduit à des modifications notables du projet de texte.

Paris, le 20 juin 2023
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Le premier article définit le champ d’application du texte, à savoir les installations classées
pour  la  protection  de l’environnement  (ICPE)  relevant  du  régime de l’autorisation  ou de
l’enregistrement et dont le prélèvement en eau est supérieur à 10 000 mètres cubes par an.
Le  premier  article  présente  également  un  certain  nombre  de  définitions  importantes
(prélèvement en eau, consommation d’eau, période de sécheresse, eaux réutilisées, etc.).
Enfin, cet article présente l’articulation entre le projet de texte et les autres réglementations
applicables en période de sécheresse.

L'article 2 définit différents niveaux de restriction en fonction du niveau de gravité en vigueur
sur le territoire. Ces restrictions portent sur le volume de prélèvement, ou sur le volume de
consommation dans le cas où l’installation procède à des rejets dans la même masse d’eau.
Ces restrictions sont appliquées à un volume de référence, qui correspond au prélèvement
d’eau moyen journalier, calculé sur la base des volumes prélevés durant les jours d’activité,
sans mesures de restriction applicables sur le prélèvement d’eau ou la consommation d’eau,
durant l’année civile précédant la période de sécheresse en cours.

Les réductions demandées doivent être atteintes dans les trois jours à compter de l’entrée
en  vigueur  du  niveau  de  gravité,  et  les  volumes  prélevés/consommés  et  les  volumes
prévisionnels  nécessaires  pour  la  semaine  suivante  doivent  être  transmis  de  manière
hebdomadaire en cas de niveau d’alerte renforcée ou de crise.

L’article 3 introduit des modalités d’exemption de l’article 2 pour les installations nécessaires
à une activité spécifique, les installations ayant réduit  leur prélèvement d’eau d’au moins
20 % depuis le 1er janvier 2018 et les installations utilisant au moins 20 % d’eaux réutilisées
par rapport au prélèvement d’eau.

Les  activités  spécifiques  exemptées  comprennent  notamment  la  transformation
agroalimentaire en flux poussé de première transformation, à savoir la transformation ou le
conditionnement de matières premières d’origine agricole périssables à l’état frais, qui ne
sont pas à l’état congelé et dont la transformation ne peut être différée.

L’article 4 définit  les éléments à tenir à jour à disposition de l’inspection, pour lesquels il
n’existe aucune exemption. Ces éléments sont les suivants : 

� volumes prélevés, rejetés et consommés, avec masses d’eau associées (rapportage
mensuel, ou hebdomadaire si le débit est supérieur à 100 mètres cubes par jour +
synthèses trimestrielles et annuelles) ;

� calcul et justification du volume de référence défini à l’article 2 ;

� volumes nécessaires pour la sécurité et l’intégrité des installations, la défense contre
l’incendie, le respect des exigences sanitaires et environnementales… ;

� procédure de sensibilisation accrue du personnel ;

� le cas échéant, justificatif de réduction d’au moins 20 % du prélèvement d’eau, ou de
20 % de réutilisation.

Enfin, l’article 5 définit les adaptations possibles pour l’autorité administrative, qui portent sur
les pourcentages de réduction à atteindre, les modalités d’exemption et les éléments à tenir
à jour à disposition de l’inspection des installations classées (IIC). Un arrêté est nécessaire si
le choix de l’autorité administrative consiste à fixer des dispositions moins contraignantes,
tandis  que  les  mesures  locales  plus  contraignantes  prévalent  sur  celles  de  l’arrêté
ministériel.

Paris, le 20 juin 2023
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Plusieurs modifications ont été apportées à la version initiale du projet de texte à la suite des
différentes consultations.

S'agissant de l’article 1er, il a été décidé de remplacer « process » par « processus » dans la
définition des eaux réutilisées et des eaux de processus recyclées.

Il a également été décidé de retirer le terme : « directement » et d’ajouter : « avec ou sans
nécessité d’un traitement préalable » concernant la réutilisation des eaux issues de matières
premières afin de laisser plus de marges de manœuvre aux exploitants.

Par ailleurs, l’exclusion des eaux-vannes a été retirée dans la définition des eaux usées
traitées recyclées, considérant que les eaux-vannes pourraient  également être réutilisées
dans certaines conditions.

Enfin,  la  notion  de  zone  d’alerte  telle  que  définie  à  l’article  R.  211-70  du  code  de
l’environnement a été ajoutée à la définition des périodes de sécheresse.

Concernant l’article 3, la définition de la transformation agroalimentaire a été précisée, tandis
que la notion de survie des animaux a été introduite pour l’alimentation en eau des animaux.

À l’article 4, il a été décidé de remplacer la mention : « quelle que soit la période ou le niveau
de  gravité  atteint »  par :  « pendant  et  hors  période  de sécheresse »  pour  la  tenue  des
éléments à jour à disposition de l’ICC.

Par ailleurs, le volume de référence et les éléments permettant de le calculer et le justifier
ont été ajoutés à la liste des éléments à tenir à la disposition de l’inspection.

Enfin, il est précisé que, pour les volumes d’eau moyens journaliers nécessaires à la sécurité
et à l’intégrité des installations, à la protection et à la défense contre l’incendie, ainsi qu’aux
usagers permettant de satisfaire les exigences de protection de l’environnement, de santé
publique et  animale,  de salubrité  publique,  de protection des biens et  des personnes et
l’alimentation en eau potable de la population, si l’exploitant veut les exclure de son effet de
sobriété, ils doivent être détaillés et justifiés.

Concernant l’article 5, il a été décidé à la demande du ministère de la défense de remplacer
« le préfet » par « l’autorité administrative ». Il  est également précisé que les adaptations
doivent être actées par un arrêté et qu’elles peuvent être mises en œuvre : « en fixant des
objectifs de réduction différents de ceux mentionnés au I de l’article 2 ou en modifiant la liste
des installations, des exploitants ou des pourcentages mentionnés à l’article 3 et adapter en
conséquence les éléments tenus à jour mentionnés à l’article 4. ».

Les points de discussion encore ouverts à l’issue des consultations sont les suivants :

� articulation du texte avec les réglementations locales ;

� sélection des secteurs d’activités exemptés : nombreuses demandes d’exemption ;

� niveaux de réductions et délai pour les atteindre ;

� difficultés pour établir l’ensemble des éléments demandés à l’article 4 ;

� adaptations possibles par le préfet.

Le Président indique qu’il  est  demandé au 3°  de  l’article  4  d’établir  les  volumes d’eau
moyens  journaliers  nécessaires  à  la  sécurité  de  l’installation  et  au  respect  d’un  certain
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nombre d’exigences en raison du fait que ces volumes ne sont pas sujets aux restrictions
introduites par le projet de texte, et qu’ils ne sont donc pas prises en compte dans le volume
de  référence  qu’il  est  demandé  de  présenter  et  justifier  au  2°  de  l’article  4.  Il  serait
préférable, pour plus de clarté, de supprimer le 3° et de reprendre son contenu à la fin du 2°
via l’emploi d'une formule du type : « et notamment [...] ».

Charlotte NITHART  indique en préambule qu’il  est très surprenant que l’eau prélevée et
rejetée soit uniquement considérée sous l’angle quantitatif, sans tenir compte des aspects
qualitatifs. Il serait nécessaire d’introduire la notion de qualité des rejets.

De même, il est très surprenant que le texte ne s’applique pas aux installations soumises à
déclaration et à celles prélevant moins de 10 000 mètres cubes d’eau par an. L’ensemble
des industriels devrait être sollicité.

Par  ailleurs,  l’article  2  demande une sensibilisation  accrue  du  personnel  concernant  les
économies d’eau en période de vigilance. Cette sensibilisation devrait être permanente.

Robin des Bois regrette, en outre, que les activités exemptées soient si nombreuses.

Par ailleurs, il serait souhaitable que la notion de volume de référence soit affinée afin de
permettre la prise en compte de la saisonnalité. Ainsi, le calcul du volume de référence peut
être biaisé si la saisonnalité donne lieu à des pics de consommation très importants.

De  même,  il  serait  souhaitable  d’introduire  la  notion  de  respect  des  exigences
environnementales et sanitaires en vigueur concernant la réutilisation de l’eau, comme cela
était d’ailleurs le cas dans la version initiale du texte.

Par  ailleurs,  la  formulation  du  paragraphe  exemptant  les  installations  enregistrées  ou
autorisées depuis le 1er janvier 2023 en raison de l’absence d’historique de consommation
laissé à penser  que cette exemption est  définitive,  alors qu’elle  devrait  être limitée à la
première année.

Enfin,  Charlotte  NITHART indique  n’avoir  pas  compris  les  subtilités  des  différentes
modifications  introduites  entre  hier  après-midi  et  ce  matin,  et  notamment  concernant  le
remplacement  du  préfet  par  l’autorité  administrative  à  la  demande  du  ministère  de  la
défense.

Le  Président indique  que  les  installations  enregistrées  ou  autorisées  après  le
1er janvier 2023 sont exemptées de manière définitive, car leurs arrêtés comprennent déjà
des mesures équivalentes à celles contenues dans le texte examiné ce jour.

Par ailleurs, le respect des exigences environnementales et sanitaires concernant les eaux
réutilisées  est  déjà  rendu  obligatoire  par  la  réglementation  existante  concernant  la
réutilisation des eaux usées.

Le rapporteur rappelle  que le  texte présenté ce jour  vise à réduire les quantités d’eau
utilisées par les ICPE en période de sécheresse. Il est donc normal qu’il ne s’intéresse qu’à
l’aspect  quantitatif.  L’aspect  qualitatif  est  déjà couvert  par  la  réglementation relative  aux
ICPE.

Par  ailleurs,  il  a  été  décidé  de  ne  pas  étendre  le  champ  d’application  du  texte  aux
installations soumises à déclaration, car elles ont moins d’impact sur l’environnement. De
même, il a été décidé de fixer un seuil à 10 000 mètres cubes par an en raison du fait que ce
seuil correspond peu ou prou au seuil d’obligation déclarative.

Paris, le 20 juin 2023
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Il  est  vrai  que  le  nombre  d’activités  exemptées  est  relativement  important.  Il  semblait
toutefois difficile de ne pas exempter des activités essentielles, telles que celles en lien avec
la  production  d’énergie,  le  traitement  des  déchets,  l’alimentation  ou  encore  les  aspects
sanitaires. Il convient, en outre, de rappeler que le texte présenté ce jour constitue un socle
minimal au niveau national, et que l’autorité administrative a la possibilité d’aller plus loin si
elle l’estime nécessaire.

Enfin, les potentiels biais saisonniers sont bien pris en compte du fait  que le volume de
référence  est  calculé  sur  la  base  du  volume  prélevé  sur  les  seuls  jours  d’activité.  La
rédaction pourra éventuellement être précisée si cela apparaît nécessaire.

Le Président confirme qu’il serait souhaitable d’apporter des précisions sur ce point. Le seuil
de 10 000 mètres cubes consommés chaque année n’a pas les mêmes implications s’il est
atteint sur douze ou sur trois mois.

Le rapporteur indique que la rédaction sera précisée.

Enfin,  le  préfet  a  été  remplacé  par  l’autorité  administrative  en  raison  du  fait  que  des
adaptations  peuvent  également  être  décidées  par  le  ministère  de  la  défense  pour  les
installations sur lesquelles il est compétent.

Ghislaine  GUIMONT indique  que  les  représentants  des  inspecteurs  ont  formulé  une
proposition  permettant  d’éviter  l’effet  de  lissage  sur  l’année  du  calcul  du  volume  de
référence.

Le Président indique que cette proposition sera étudiée.

Maître Marie-Pierre MAITRE souligne que la consommation d’eau est définie par le texte
comme  le  volume  d’eau  prélevé  duquel  est  soustrait  le  volume  rejeté  directement  ou
indirectement dans la masse d’eau. Se pose la question de savoir ce qu’est un rejet indirect.

Le rapporteur indique qu’un rejet indirect est un rejet passant par une station de traitement
industrielle ou urbaine opérée par un tiers.

Maître Marie-Pierre MAITRE souhaite savoir si les produits tels que la crème et le beurre
rentrent  dans  la  définition  des  activités  agroalimentaires  de  première  transformation
exemptées des restrictions introduites par le texte. Plus globalement, il  serait souhaitable
qu’un document précisant la typologie des activités concernées soit publié.

Le rapporteur indique  que  la  définition  retenue est  le  fruit  d’une  réflexion  relativement
complexe menée en lien avec le ministère de l’agriculture.  L’objectif  est  que l’exemption
concerne les produits rapidement périssables. Les produits tels que la crème et le beurre
sont donc bien concernés s’ils sont fabriqués en flux poussé.

Maître Marie-Pierre MAITRE souhaite savoir comment est traité le cas des usines réalisant
à la fois des activités de première et de deuxième transformation.

Le rapporteur indique que les situations devront être appréciées au cas par cas en lien avec
l’ICC et que la part de chacun devra être évaluée et justifiée. 

Maître  Marie-Pierre  MAITRE souligne  que  la  notion  de  santé  publique  mise  en  avant
concernant  les  volumes non pris  en  compte dans le  calcul  du volume de référence est
relativement large. À titre d’exemple, se pose la question de savoir si les eaux utilisées pour
le nettoyage des installations de production agroalimentaire sont concernées.

Paris, le 20 juin 2023
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Le rapporteur indique que les situations de ce type devront également être appréciées au
cas  par  cas.  Tous  les  nettoyages  ne  répondent  pas  nécessairement  à  des  aspects
sanitaires.

Le Président souligne que les normes sanitaires devront tout de même être respectées.

Anne-Cécile RIGAIL confirme que les normes sanitaires devront être respectées dans tous
les cas mais que toutes les productions ne présentent pas le même caractère d’urgence.

Jean-Michel  BUDYNEK rappelle  que  les  territoires  ne  sont  pas  égaux  en  matière  de
ressource en eau. L’AMF considère donc que le texte présenté ce jour est trop général. Par
ailleurs,  il  serait  souhaitable  qu’il  s’applique  à  l’ensemble  des  ICPE.  Il  serait  également
souhaitable que des précisions soient  apportées concernant les bassins de prélèvement,
dont  certains  sont  quasiment  à  sec,  et  concernant  la  prise  en  compte  des  activités
saisonnières.

Par ailleurs, il est vrai que les exemptions sont nombreuses. Ces dernières sont peut-être
nécessaires, mais il serait préférable qu’elles soient décidées au niveau local afin de tenir
compte de la ressource en eau.

Enfin,  il  serait  nécessaire que des réflexions soient  menées concernant  la  question  des
rejets. Ainsi, il convient de rappeler que de nombreux milieux aquatiques sont relativement
asséchés, ce qui augmente mécaniquement l’impact des rejets.

Le  Président indique  qu’une  réponse  a  déjà  été  apportée  à  la  remarque  de
Monsieur BUDYNEK concernant le champ d’application de l’arrêté. Au-delà des éléments
déjà  évoqués,  il  est  à  noter  que  l’application  du  texte  va  donner  lieu  à  de  nombreux
échanges entre les exploitants et l’ICC, et qu’il aurait donc de toute façon été difficile qu’il
s’applique à l’ensemble des ICPE.

De même, il a déjà été indiqué que le texte serait modifié pour mieux tenir compte de la
saisonnalité.

Enfin, la question des rejets est déjà prise en compte dans la réglementation des ICPE.

Maître Jean-Pierre BOIVIN souhaite savoir si les rejets indirects correspondent aux rejets
envoyés vers la station de traitement ou à la part représentée par l’exploitant  concernée
dans les rejets de la station.

Le rapporteur indique que le volume pris en compte est le volume envoyé vers la station au
sortir de l’établissement.

Maître  Jean-Pierre  BOIVIN suppose  que  les  points  d’importance  vitale  (PIV)  seront
concernés par les exemptions.  Sachant que leur existence est  confidentielle,  se pose la
question de savoir comment cette situation sera gérée de manière concrète.

Anne-Cécile RIGAIL indique que cette situation sera traitée par l’autorité administrative.

Nelly LE CORRE-GABENS tient à saluer le processus de concertation mené par la DGPR
pour avancer sur le texte de manière itérative.

Un certain nombre de demandes relatives à l’agriculture ont été prises en compte, mais la
profession reste inquiète au sujet du projet de texte, et notamment du fait des obligations de
reporting qu’il va faire peser sur des exploitations disposant de moyens souvent limités en la
matière, et ce tant sur le plan humain que sur le plan technique (absence de compteurs pour
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les différentes masses d’eau, absence de séparation des eaux utilisées, etc.). La FNSEA
demande donc une exemption complète des activités agricoles, y compris concernant les
obligations de reporting.

Par ailleurs, il serait souhaitable de préciser que les 2° et 3° de l’article 4 ne concernent pas
les installations exemptées de l’article 2, pour lesquelles il est inutile de quantifier le volume
de référence et les volumes exemptés.

Le rapporteur rappelle  que  les  activités  agricoles  bénéficient  déjà  d’un  certain  nombre
d’exemptions concernant les obligations de réduction des prélèvements. En revanche, il est
nécessaire que toutes les exploitations agricoles soient concernées par les obligations de
rapportage, qui ne sont pas excessivement lourdes sur le plan administratif. Il convient, par
ailleurs, de rappeler que la présence d’un compteur sur chaque source de prélèvement est
obligatoire.

Le Président souligne qu’il ne semble pas pertinent qu’une disposition aussi générale que
l’obligation de déclarer les volumes prélevés dans les différents milieux soit  introduite au
travers  d’un  arrêté  spécifique  aux  périodes  de  sécheresse  et  non  au  travers  de  la
réglementation  concernant  les  prélèvements  d’eau.  Par  ailleurs,  se  pose la  question  de
savoir si cette disposition n’est pas en contradiction avec d’autres textes, et notamment la
directive-cadre sur l’eau.

Maître Jean-Pierre BOIVIN confirme qu’il ne faudrait pas que cette nouvelle obligation de
déclaration impacte les droits à prélever introduits par la directive-cadre sur l’eau.

Le rapporteur indique qu’aucune observation sur le sujet n’a été formulée par la mission
interministérielle de l’eau. Par ailleurs, la directive-cadre sur l’eau concerne principalement
les  prélèvements  dans  le  milieu  naturel,  tandis  que  le  texte  présenté  ce  jour  concerne
l’ensemble des prélèvements.

Le Président maintient son observation précédente.

Ghislaine GUIMONT indique que le  deuxième alinéa de l’article  3 précise  que seule la
différence entre les prélèvements et les rejets est prise en compte lorsque les rejets sont
réalisés  dans  la  même  masse  d’eau.  Il  serait  souhaitable  qu’il  soit  précisé  que  cette
disposition concerne les cours d’eau et leurs nappes d’accompagnement, bien qu’ils soient
considérés comme des masses d’eau différentes sur le plan réglementaire.

Le rapporteur indique ne pas y être opposé a priori. Ce point fera l’objet d’échanges avec la
direction de l’eau et de la biodiversité (DEB) afin de savoir s’il peut être pris en compte.

Nathalie REYNAL  indique qu’au-delà du préfet  et  du ministère de la  défense,  la notion
d’autorité  administrative  évoquée  à  l’article  5  peut  également  s’appliquer  à  l’Autorité  de
sûreté nucléaire (ASN) pour les installations qui relèvent de sa compétence. Or, l’ASN ne
prend pas d’arrêtés mais des décisions. Il serait souhaitable que la rédaction de l’article 5 en
tienne compte.

Anne-Cécile RIGAIL indique qu’une réflexion sera menée concernant la possibilité de retirer
la mention : « par arrêté ».

Nicolas GAUTHEY souhaite savoir pourquoi la mention : « pour faire valoir les exemptions »
figure au dernier  alinéa de l’article  4 alors  que les éléments listés sont  demandés pour
l’ensemble des installations.
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Le rapporteur indique que cette formulation signifie que les éléments sont attendus a priori
pour bénéficier des exemptions en zone de sécheresse, tandis qu’ils peuvent être produits
dans un délai de trois mois dans les autres cas.

Le Président estime que la rédaction mérite d’être clarifiée. En l’état actuel, le texte laisse à
penser que les exploitants disposent d’un délai de trois mois pour justifier leur exemption a
posteriori de cette dernière.

Nicolas GAUTHEY propose de scinder le dernier alinéa de l’article 4 en deux phrases.

Anne-Cécile RIGAIL indique qu’il sera précisé que le volume de référence est attendu dans
un délai  de trois jours après l’entrée en vigueur  du niveau d’alerte pour l’ensemble  des
installations,  de  même  que  les  éléments  justifiant  les  exemptions  pour  les  exploitants
souhaitent en bénéficier.

Jean-Olivier LE GAL rappelle que 75 % à 95 % de la consommation d’eau des élevages
sont destinés à l’abreuvement des animaux, tandis que le reste est essentiellement consacré
à des activités telles que le lavage des salles de traite, le refroidissement dans les bâtiments
de volailles ou encore le lavage des bâtiments. Le ministère de l’agriculture demande qu’il
soit clairement précisé que ces usages sont également exemptés.

Par ailleurs, il convient de veiller à ce que les installations qui réalisent à la fois des activités
d’agriculture et des activités d’élevage ne soient  pas plus lourdement impactées que les
installations qui réalisent uniquement des activités agricoles.

La  direction  générale de l'alimentation (DGAL)  estime par  ailleurs que les exigences de
reporting  hebdomadaire  ou  mensuel  sont  relativement  lourdes,  et  ce  d'autant  plus  que
l’enregistrement  des consommations est  déjà  prévu dans l’arrêté du  27 décembre 2013
concernant les élevages.

Sur un plan plus global, le nombre d’élevages concernés par le projet d’arrêté devrait être
très faible au regard du seuil de 10 000 mètres cubes, de même que le volume d’eau non
exempté. De ce fait,  il  serait  sans doute plus pertinent que les activités d’élevage soient
exemptées d’office.

En outre, la DGAL remercie la direction générale de la prévention des risques pour la prise
en compte de la notion de survie des animaux et pour la prise en compte de ses remarques
concernant les industries agroalimentaires.

Enfin, il serait souhaitable d’introduire la possibilité d’exemptions locales pour les entreprises
dont le capital pourrait être dégradé de manière irréversible.

Le rapporteur considère que les autres usages de l’eau au sein des élevages peuvent faire
l’objet d’une réduction, et qu’ils doivent donc être concernés par l’arrêté. La typologie des
différentes activités exemptées pourra être précisée dans une note d’accompagnement.

Par ailleurs, le rapporteur confirme que les activités qui réalisent des activités d’élevage et
d’agriculture ne seront pas plus lourdement impactées.

Enfin, il semble difficile de donner suite à la demande de la DGAL concernant la possibilité
d’exemptions locales pour les entreprises dont le capital pourrait être dégradé, étant entendu
que l’autorité administrative dispose déjà de marges de manœuvre en matière d’exemption.
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Jean-Olivier LE GAL  souhaite savoir si le seuil de 10 000 mètres cubes tient compte de
l’ensemble de l’eau prélevée par l’installation ou seulement des volumes non concernés par
les exemptions.

Le  rapporteur indique  que  ce  seuil  tient  compte  de  l’ensemble  de  l’eau  prélevée  par
l’installation.

Nelly LE CORRE-GABENS pensait  que les eaux de lavage étaient  bien exemptées en
raison du fait qu’elles sont nécessaires pour des raisons sanitaires.

Le rapporteur souligne que le lavage de certains équipements ou l’arrosage des plantes ne
présentent aucun aspect sanitaire, quand bien même le volume d’eau en jeu est minime.

Nelly LE CORRE-GABENS indique qu’il est regrettable d’introduire une charge de reporting
relativement lourde pour des volumes d’eau infimes. Par ailleurs, cela va inutilement alourdir
le travail de l’inspection.

Jean-Olivier LE GAL ajoute que l’enregistrement des consommations est déjà prévu dans
l’arrêté du 27 décembre 2013 concernant les élevages.

Anne-Cécile  RIGAIL indique  que  ces  remarques  sont  compréhensibles.  Pour  autant,  il
existe un enjeu d’exemplarité, ce qui implique la participation de tous. Il semble donc difficile
de totalement exclure les activités d’élevage du champ d’application du texte.

Nelly  LE CORRE-GABENS maintient  qu’il  serait  au  moins  souhaitable  que les  activités
exemptées des mesures de restriction prévues à l’article 2 soient également exemptées du
2° et du 3° de l’article 4, qui portent sur le rapportage du volume de référence et du volume
des eaux exemptées.

Anne-Cécile RIGAIL objecte qu’il est important que le volume de référence soit calculé par
l’ensemble des exploitants, quand bien même ce dernier serait minime.

Le Président rappelle que les exemptions prévues à l’article 3 portent uniquement sur les
dispositions de l’article 2. Les obligations de rapportage prévues à l’article 4 s’appliquent
donc bien à l’ensemble des installations concernées par le  projet d’arrêté,  y compris les
installations  exemptées  au  titre  de  l’article 3.  Pour  autant,  il  est  vrai  qu’il  semble  peu
pertinent de demander aux installations exemptées de calculer  les volumes pouvant être
déduits au titre de l’article 2 dès lors que ces installations ne sont pas concernées par cet
article.

Anne-Cécile  RIGAIL propose  que  seul  le  1°  de  l’article  4  s’applique  aux  installations
exemptées au titre de l’article 3.

Cécile  BASCHOU  salue  la  décision  de  l’administration  de  modifier  la  définition  de
l’agroalimentaire de première transformation. Pour autant, il serait souhaitable que le terme :
« périssable » soit remplacé par : « dégradable » afin d’éviter les discussions sans fin avec
l’inspection.

Anne-Cécile RIGAIL souhaite savoir si le terme « dégradable » est juridiquement défini ou
si l’objectif est simplement d’introduire une nuance.

Cécile BASCHOU indique que l’objectif est d’introduire une nuance.
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Le Président rappelle qu’il est toujours préférable d’opter pour des vocables juridiquement
établis par ailleurs. Une réflexion sur le possible remplacement du terme « périssable » sera
menée en lien avec le ministère de l’agriculture.

Emmanuel CONTASSOT  souhaite savoir si les prélèvements d’eau tels que définis dans
l’arrêté incluent les captages et forages réalisés directement par certains industriels tels que
Coca-Cola.

Le rapporteur confirme que tous les prélèvements dans le réseau d’eau potable, les autres
réseaux et les masses d’eau naturelles sont pris en compte. S'agissant de la production de
boissons, seuls les producteurs d’eaux (minérale, de source) font l’objet d’une exemption.

Charlotte NITHART maintient que le champ d’application de l’arrêté devrait être étendu à
l’ensemble des ICPE.

S'agissant de l’aspect qualitatif, il convient de rappeler que la mention : « sous réserve du
respect des normes sanitaires en vigueur » figurait bien dans la première version de l’arrêté.

Enfin, il  serait  peut-être souhaitable de remplacer la mention : « l’autorité administrative »
par : « le préfet ou le ministère en charge des ICPE de défense » afin de ne pas ouvrir la
voie à des possibilités qui n’auraient pas nécessairement été prévues.

Le  Président propose  de  retenir  la  formulation :  « les  autorités  administratives
compétentes », ces dernières étant vraisemblablement peu nombreuses.

Anne-Cécile RIGAIL confirme que la mention : « l’autorité administrative » sera complétée
par : « l’autorité administrative compétente en matière de police des installations classées ».

Par  ailleurs,  la  mention :  « sous  réserve  du  respect  des  exigences  sanitaires  et
environnementales en vigueur » sera intégrée au texte.

Philippe PRUDHON indique que le MEDEF juge que le projet d’arrêté présenté ce jour est à
la  fois  ambitieux et  pragmatique.  La  gestion  du bien  commun qu’est  l’eau est  un enjeu
majeur sur lequel le MEDEF est déjà largement engagé, notamment au travers d’un certain
nombre d’actions de sensibilisation des exploitants.

S'agissant de l’article 3.4,  Philippe PRUDHON propose que la mention : « établissements
nouvellement  autorisés »  soit  remplacée  par :  « installations  classées  nouvellement
autorisées » dans un objectif de cohérence. 

Le rapporteur rappelle  qu’un établissement peut  être constitué de plusieurs installations
classées. Dans le cas présent, l’idée est bien que l’article 3.4 s’applique aux établissements
nouvellement autorisés, et non aux installations nouvellement autorisées.

Cindy LEVASSEUR tient à remercier l’administration pour les améliorations apportées au
texte. Pour autant, quelques interrogations subsistent. Ainsi, la définition de la consommation
d’eau fait référence aux masses d’eau, tandis que le code de l’environnement parle de zones
d’alerte ou de bassins hydrographiques. Se pose la question de savoir pourquoi avoir utilisé
deux notions différentes.

Le  rapporteur indique  que  la  notion  de  masse  d’eau  est  utilisée  afin  de  permettre  la
déduction des rejets effectués dans la même masse d’eau que les prélèvements dans le
calcul de la consommation. Cette déduction n’aurait pas été possible en faisant référence
aux zones d’alertes, qui correspondent à des périmètres géographiques, puisque cela aurait
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permis de déduire des volumes rejetés dans des masses d’eau différentes de la masse de
prélèvement.

Le Président s’étonne de l’exemption de l’ensemble de l’industrie  pharmaceutique,  dont
tous les produits ne sont sans doute pas d’importance majeure. Il  aurait  été souhaitable
d’opter  pour  une formulation  plus  restrictive,  telle  que cela  a  été  le  cas pour  l’industrie
agroalimentaire.  Le  Président souhaite  au  moins  qu’une  concertation  sur  le  sujet  soit
engagée avec le ministère de la santé.

Emmanuel  CONTASSOT  souligne  qu’il  risque  d’être  très  difficile  d’identifier  les
médicaments à privilégier.

Anne-Cécile  RIGAIL propose  de  se  baser  sur  la  liste  des  médicaments  de  première
nécessité ou faisant l’objet d’un plan de sécurisation de leur approvisionnement.

Emmanuel CONTASSOT se renseignera quant à cette possibilité.

Le Président propose de procéder au vote concernant le projet de texte en tenant compte
des différentes modifications qui y ont été apportées ce jour.

Nelly LE CORRE-GABENS souhaite s’assurer que les eaux de lavage utilisées pour les
bâtiments des exploitations d’élevage seront bien exemptées. Pour ce faire, elle propose
d’ajouter la notion de salubrité dans le paragraphe de l’article 3 relatif aux activités d’élevage.

Le Président précise que l’exemption des eaux de lavage des établissements de vie des
animaux sera précisée dans la note d’accompagnement.

Le projet d’arrêté incluant les modifications apportées en séance est approuvé à la
majorité.

2. Projet  d’arrêté modifiant l'arrêté du 15 février  2016 relatif
aux installations  de stockage  de déchets  non dangereux
(ISDND)

Rapporteurs : Henri ESCURE, Fanny PELLISSIER (DGPR/SRSEDPD/SDDEC/BPGD)

Le rapporteur indique que le projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux
installations de stockage de déchets non dangereux intervient dans un contexte où :

� la loi  n° 2020 105 du 10 février  2020 relative à la lutte contre le gaspillage et  à
l'économie circulaire, dite Loi « Agec », vient changer les pratiques des exploitants de
décharge (traçabilité électronique, interdiction de la mise en décharge des déchets
non  dangereux  valorisables,  vidéo  surveillance  des  opérations  de  déchargement,
etc..) ;

� la dernière modification des prescriptions générales s’appliquant aux ISDND date de
2016 ;

� les  exploitants  des  ISDND  ont  entamé  la  procédure  de  réexamen  de  leurs
installations  soumises  à  la  rubrique  ICPE  n°  3540  (installation  de  stockage  de
déchets), imposée dans le cadre de la directive « IED », elle s’achèvera le 17 août
2025.
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La révision de l’arrêté est motivée par plusieurs aspects :

� identifier et intégrer à l’arrêté ministériel les meilleures techniques disponibles (MTD)
applicables aux ISDND, dans le cadre de la procédure de réexamen ;

� remédier à des difficultés de mise en œuvre de certaines dispositions actuelles :

o mesures issues de la loi  « Antigaspillage », comme la mise en place de la
vidéosurveillance  des  opérations  de  déchargement  et  du  contrôle  des
conditions de l’élimination en ISDND ;

o dispositions de l’arrêté de 2016, comme les dispositions dérogatoires pour le
rabaissement de l’épaisseur des couvertures finales ;

� mettre en place les recommandations pour  la  lutte  contre les incendies dans les
décharges, issues du rapport « Réduction de l’accidentologie relative au secteur de la
gestion des déchets » du 15 septembre 2022 rédigé par  l’Inspection générale de
l'environnement et du développement durable.

En termes de concertation, le texte a fait l’objet :

� d’une consultation informelle des parties prenantes du 6 octobre au 21 novembre
2022 ;

� d’une réunion informelle des parties prenantes le 23 novembre 2022 ;

� d’une consultation officielle des professionnels du 27 mars au 21 avril 2023 ;

� d’une réunion avec les professionnels le 21 avril 2023 ;

� d’une consultation du public du 24 mai au 13 juin 2023 ;

� d’une réunion du CSPRT le 20 juin 2023.

La publication du texte est prévue pour le courant de l’été.

Concernant  le  premier  objectif  du  texte  (identification  et  introduction  des  meilleures
techniques  disponibles),  le  rapporteur indique,  après  une  présentation  rapide  du
fonctionnement  d’une  ISDND,  qu’un  travail  d’analyse  des  MTD  du  « BREF  WT »  (non
applicable juridiquement aux ISDND) a été réalisé et a abouti à l’introduction des dispositions
suivantes :

� modification de l’article 21 :

o mise en place dans le programme de contrôle des installations de valorisation
et  d’élimination  du  biogaz,  du  contrôle  de  leur  étanchéité  ainsi  que
l’étalonnage des capteurs et des outils de mesure ;

o mise en place d’un programme de détection et de réparation des fuites pour
réduire les émissions fugitives de gaz ;ajout d’un article 24 bis prévoyant la
mise en place d’un programme de surveillance des prélèvements et  de la
consommation d’eau de l’installation ;
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� ajout d’un article 24 bis prévoyant la mise en place d’un programme de surveillance
des prélèvements et de la consommation d’eau de l’installation ;

� ajout d’un article 24 ter prévoyant la mise en place d’un bilan énergétique annuel de
la consommation afin d’encourager les exploitants à valoriser la quantité maximale de
biogaz.

Concernant les modifications des procédures dérogatoires, il  est tout d’abord proposé de
modifier les modalités de mise en place de dispositifs alternatifs de couche de drainage.

La couche de drainage ne jouant pas de rôle sécuritaire, il est proposé de conditionner la
mise  en  place  de  dispositifs  alternatifs  au  dispositif  de  base,  défini  par  l’article  9,  à  la
démonstration de l’équivalence du dispositif en termes d’évacuation des lixiviats plutôt qu’à
une évaluation de risques.

Dans le cas où une couche de drainage alternative est mise en place, elle ne pourra pas être
inférieure à 30 cm de hauteur, contre 50 cm actuellement.

Il est également proposé de modifier les modalités de mise en place de dispositifs alternatifs
de couvertures finales, dans le cas des talus, compte tenu de difficultés remontées par des
exploitants et des inspecteurs.

Dans le cas des talus, définis comme les zones où la pente excède 14 %, il  deviendrait
possible de rabaisser l’épaisseur finale de la couche de terre de revêtement de la couverture
finale à 50 cm contre 80 cm, à condition qu’une étude de stabilité ait été réalisée et que la
couche de drainage soit composée de synthétiques.

Concernant l’évolution des dispositions de lutte contre les incendies, il convient de rappeler
que la majorité des évènements observés sur les ISDND sont les incendies (86,3 %) et
qu’une hausse des évènements a été observée ces 10 dernières années.

Compte  tenu  des  recommandations  de  l’IGEDD  dans  son  rapport  « Réduction  de
l’accidentologie relative au secteur de la gestion des déchets » et après échange avec les
professionnels  et  l’inspection,  il  est  proposé,  pour  l’ensemble  des  ISDND,  d’équiper  les
casiers en cours d’exploitation et les zones d’entreposage d’un système de détection des
départs d’incendie, associé à un système d’alarme et de mettre en place des rondes du
personnel.

Il est également proposé pour l’ensemble des ISDND, à l’exclusion des sites exclusivement
dédiés au stockage de déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante :

� de mettre en place un plan de défense incendie ;

� qu’une  part  suffisante  du  personnel  soit  formée  à  l’utilisation  et  au  transport  de
matériaux de recouvrement en cas de sinistre et d’informer le personnel extérieur au
site des risques incendies ;

� de mettre en place des exercices de défense contre les incendies, à réaliser tous les
trois ans.

Les exploitants des sites exclusivement dédiés au stockage de déchets de matériaux de
construction  contenant  de  l'amiante  continueront  d’établir  une  procédure  relative  à  la
conduite à tenir en cas d'incendie.
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Il a également été décidé d’introduire des dispositions issues de l’arrêté du 2 février 1998.
Pour tenir compte des conclusions de la séance du CSPRT du 22 février 2022, certaines
dispositions ajoutées alors à l’arrêté du 2 février 1998 seront appliquées aux ISDND (articles
2, 4, 19, 24 et 49). À l’inverse, à l’issue des consultations, certains articles de l’arrêté du
2 février 1998 dont l’application aux ICPE soumises à autorisation avait été proposée, n’ont
pas été retenus pour être appliqués aux ISDND. C’est le cas des articles 25, 59 bis, 60, 63 et
65 bis.

À  noter  enfin  que,  compte  tenu  des  campagnes  RSDE,  il  est  proposé  d’ajouter  le
nonylphénol  (sandre  1958)  parmi  les  substances  à  surveiller  en  ISDND  plutôt  que
d’appliquer l’article 60 de l’arrêté du 2 février 1998.

S'agissant  des mesures visant  à faciliter  l’exploitation  des casiers  fonctionnant  en mode
bioréacteur, afin de clarifier qu’il n’est pas interdit d’injecter des lixiviats provenant d’un autre
casier fonctionnant en bioréacteur, il est proposé de :

� préciser à l’article 3 que les lixiviats injectés dans un casier fonctionnant en mode
bioréacteur ne sont pas concernés par l’interdiction de stockage en ISDND ;

� indiquer à l’article 52 que les lixiviats injectés dans ces casiers peuvent être collectés
dans des casiers extérieurs ;

� préciser à l’article 54 les modalités de suivi de l’humidité dans ces casiers et abaisser
la fréquence de mise à jour d’un registre de suivi des lixiviats ;

� supprimer  le  suivi  de  l’humidité  dans  le  biogaz,  qui  est  actuellement  prescrit  à
l’annexe II.

Il a également été procédé à des corrections de définitions, de références et de coquilles et à
des modifications visant à améliorer la compréhension de l’arrêté.

La consultation du public s’est tenue du 24 mai 2023 au 13 juin 2023. 18 contributions ont
été formulées dans ce cadre, dont deux en doublons, une contribution d’ordre général dont il
n’a pas été tenu compte et quinze contributions traitant du projet d’arrêté modificatif. Ces
contributions ont donné lieu à un certain nombre de modifications.

La  première  modification  concerne  le  périmètre  du  dispositif  de  détection  des  départs
d’incendies.  Il  est  ainsi proposé de modifier  le premier alinéa du VI  de l’article  16 de la
manière suivante : « La zone en cours d’exploitation et les autres zones désignées dans le
plan de défense contre les incendies défini à l’article 33 bis sont équipées d’un dispositif de
détection des départs d’incendies, correctement installé, entretenu et régulièrement testé ».
Cette modification a été réalisée afin d’éviter les dérives d’interprétation au sujet de la notion
de zones d’entreposage de déchets.

La deuxième modification concerne l’exigence relative à la mise en place d’une alarme reliée
au dispositif de détection des départs d’incendies. Il est ainsi proposé de modifier la première
phrase du second alinéa du VI de l’article 16 de la manière suivante : « Ce dispositif est
associé à une alarme à destination du personnel présent sur le site ». Cette modification a
été réalisée en raison du fait que les alarmes sonores peuvent être difficilement audibles sur
les installations compte tenu de leur superficie et du fait qu’une partie du personnel travaille
au sein d’un environnement exposé au bruit.

La troisième modification concerne les moyens de détection des fuites de gaz. Il est ainsi
proposé de modifier  le V de l’article  21 de la  manière suivante :  « L’exploitant  établit  un
programme de détection et de réparation des fuites pour réduire les émissions fugitives de
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gaz. L’exploitant peut recourir à une méthode par reniflage, à une méthode de détection des
gaz par imagerie optique ou à tout autre méthode de détection ». L’objectif est d’éviter que
les exemples mentionnés dans l’article ne donnent lieu à des interprétations limitantes sur
les méthodes de détection des fuites.

La quatrième modification concerne le périmètre des lixiviats admissibles dans les casiers
fonctionnant  en  mode bioréacteur.  Il  est  ainsi  proposé  de  modifier  le  second alinéa  de
l’article 52 de la manière suivante : « Les lixiviats réinjectés dans les casiers ainsi équipés
peuvent être les lixiviats collectés dans ces casiers, les lixiviats collectés dans des casiers de
déchets non dangereux non inertes situés dans le périmètre de l’installation ainsi que dans
tout autres casiers de déchets non dangereux non inertes implantés dans des installations
de stockage de déchets non dangereux.». Cette correction de rédaction vise à clarifier le
périmètre des lixiviats admissibles dans les casiers fonctionnant en mode bioréacteur.

La  cinquième  et  dernière  modification  concerne  les  articles  relatifs  aux  couvertures
intermédiaires. Il est ainsi proposé d’ajouter les mentions suivantes :

� article 34 : « À l’exception du cas des casiers exploités en mode bioréacteur, cette
couverture peut constituer la couche d’étanchéité mentionnée à l’article 35. » ;

� article 55 : « Dans le cas des casiers exploités en mode bioréacteur, cette couverture
peut constituer la couche d’étanchéité mentionnée à l’article 35. ».

Ces  modifications  visent  à  répondre  à  la  remarque  d’un  contributeur,  qui  proposait  de
préciser que la couverture intermédiaire peut servir de couche d’étanchéité, comme proposé
dans le guide « couverture » du BRGM.

La majorité des dispositions présentées entreront en vigueur le lendemain de la publication
de l’arrêté modificatif,  compte tenu du fait  que beaucoup visent à améliorer la lecture du
texte.

Concernant les dispositions issues de l’arrêté du 2 février 1998, il est prévu d’appliquer le
dernier alinéa de l’article 19 aux installations dont le dépôt du dossier complet d’autorisation
est postérieur à la date du 1er juillet 2023 (ou le lendemain de la publication de l’arrêté), et il
est prévu d’appliquer l’article 24 aux installations nouvelles et existantes au 1er juillet 2023
(ou le lendemain de la publication de l’arrêté).

Maud  GOBLET  constate qu’il  est  indiqué  dans  le  document  de  présentation  que  les
exploitants des ISDND ont entamé la procédure de réexamen de leurs installations soumises
à la rubrique ICPE n° 3540 imposée dans le cadre de la directive « IED », précisant que ce
réexamen s’achèvera le 17 août 2025. Or l’article 64 de l’arrêté de 2016 indique que le dépôt
du dossier réexamen devait intervenir trois ans après la publication du « BREF » au journal
officiel de l’Union européenne, soit en août 2022 au plus tard, et non en août 2025.

Le rapporteur confirme que les dossiers de réexamen étaient attendus pour le mois d’août
2022.  Ces  dossiers  sont  aujourd'hui  en  cours  d’instruction,  et  l’échéance  d’août  2025
correspond au délai que l’administration se laisse pour procéder à cette instruction.

Anne-Cécile  RIGAIL le  confirme.  Cet  élément  a  été  précisé  dans  le  document  de
présentation dans un objectif de bonne information du CSPRT.

Philippe PRUDHON constate que l’article 1er de l’arrêté de 2016 tel que modifié par l’arrêté
modificatif définit les déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante comme
les : « déchets contenant de l’amiante générés par une activité de construction, rénovation
ou  déconstruction  d'un  bâtiment  ou  par  une  activité  de  construction,  rénovation  ou
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déconstruction  de  travaux  de  génie  civil  et  ne  contenant  pas  d’autres  substances
dangereuses, tels que les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur
intégrité,  les  déchets  de  terres  naturellement  amiantifères  et  les  déchets  d'agrégats
d'enrobés  bitumineux  amiantés. »  Dans un souci  d’exhaustivité,  il  aurait  sans  doute  été
préférable de ne pas mentionner les exemples évoqués dans la fin de cet alinéa.

Le rapporteur confirme que ces éléments sont de simples exemples sans aucune valeur
juridique.  Hormis  l’ajout  de  la  mention :  « et  ne  contenant  pas  d’autres  substances
dangereuses »,  qui  a  été  réalisé  dans  un objectif  de  mise  en cohérence  avec  d’autres
arrêtés, il a été décidé de ne pas modifier le reste de la définition dans l’attente des travaux
qui seront menés sur le sujet dans le cadre du plan interministériel relatif à l’amiante.

Maître Jean-Pierre BOIVIN souhaite savoir si la rédaction retenue a pour objet de modifier
l’état du droit existant.

Le rapporteur répond par la négative.

Philippe PRUDHON propose qu’un alinéa soit ajouté à l’article 2 afin de préciser que les
travaux d’aménagement ou de réhabilitation réalisés à partir de déchets non dangereux et
non inertes ne sont pas concernés par l’arrêté.

Le  rapporteur indique  que  cette  demande  a  déjà  été  formulée  dans  le  cadre  de  la
consultation du public.  Elle  n’a pas été retenue en raison du fait  que les  opérations de
valorisation ne rentrent pas dans le champ d’application de l’arrêté.

Charlotte NITHART regrette que le texte présenté ce jour introduise un recul concernant la
prise en compte des enjeux liés à l’amiante, et ce alors que la situation actuelle est déjà peu
satisfaisante en la matière. Il  convient ainsi de rappeler que l’amiante est le seul déchet
dangereux accepté au sein des ISDND, qu’il peut être stocké à moins de 100 mètres des
habitations, qu’il est possible de le réceptionner de manière non emballée et qu’il doit faire
l’objet de contrôles visuels alors que l’amiante est conditionnée au sein de big bags qu’il est
interdit d’ouvrir. Par ailleurs, l’arrêté présenté ce jour introduit de nouvelles dérogations, ce
qui n’est absolument pas satisfaisant. Robin des Bois considère pour sa part que l’amiante
devrait être concernée par les mêmes dispositions que les déchets dangereux.

Le Président constate que l’ensemble de l’article 5 porte sur les déchets de construction
contenant de l’amiante, qui est un déchet dangereux. Se pose donc la question de savoir ce
qui explique la présence de cet article au sein d’un arrêté concernant les installations de
stockage des déchets non dangereux.

Le  rapporteur confirme  que  l’amiante  est  un  déchet  dangereux.  Pour  autant,  il  existe
aujourd'hui  une  problématique  de  capacité  de  traitement  de  ces  déchets,  qui  sont
relativement  nombreux.  Ainsi,  les  installations  de  stockage  de  déchets  dangereux  étant
relativement peu nombreuses, l’Union européenne a donc permis que ces déchets soient
accueillis au sein d’ISDND pour des raisons quantitatives. Dans ce contexte, l’article 5 de
l’arrêté vise à mettre en place un certain nombre de dispositions encadrant la réception de
l’amiante  au sein  des ISDND.  Enfin,  il  convient  également  de rappeler  que les  déchets
amiantés font l’objet de nombreux dépôts sauvages, et qu’il ne serait donc pas pertinent de
restreindre leur accueil au sein des ISDND.

Charlotte NITHART confirme que les dépôts sauvages sont une problématique importante
dont les auteurs doivent être sanctionnés. Pour autant, assouplir les règles d’admission des
déchets dangereux au sein des ISDND n’est pas une bonne solution.
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Le Président souhaite savoir quels sont les reculs par rapport à la réglementation existante
auxquels Madame NITHART fait référence.

Charlotte  NITHART  rappelle  que  l’objectif  du  texte  présenté  ce  jour  est  d’améliorer  la
réglementation existante. Dans ce contexte, le simple fait de continuer à autoriser l’envoi de
déchets dangereux vers des ISDND peut être considéré comme un recul. Par ailleurs, le fait
que  les  casiers  recevant  des  déchets  amiantés  échappent  aux  prescriptions  relatives  à
l’incendie introduites par le nouvel article 33 bis de l’arrêté consolidé est  également très
regrettable.

Le Président souhaite savoir comment s’explique cette exemption.

Le rapporteur indique  que  les  professionnels  exploitant  des  installations  exclusivement
dédiées au stockage de l’amiante ont indiqué ne pas être confronté à un risque d’incendie
particulier, ce qui a par ailleurs été conformé par l’analyse de la base de données ARIA. Il
convient  ainsi  de rappeler  que l’amiante était  notamment utilisée  pour  ses propriétés de
résistance à la chaleur.

Charlotte  NITHART rappelle  que  les  big  bags  d’amiante  envoyés  vers  les  ISDND
contiennent souvent d’autres types de déchets. Il ne semble donc pas raisonnable de partir
du principe que les casiers contenant des déchets amiantés ne sont pas concernés par le
risque d’incendie.

Le Président rejoint Madame NITHART quant au caractère discutable de l’exemption des
casiers contenant des déchets amiantés des obligations prévues à l’article 33 bis, ne serait-
ce que sur un plan politique. Cette exemption sera donc supprimée.

Charlotte NITHART indique qu’il serait souhaitable qu’il soit précisé au VI de l’article 16 de
l’arrêté consolidé que le dispositif de détection des départs d’incendie doit être opérationnel
24 heures sur 24.

Le Président accepte cette demande.

Charlotte NITHART ajoute qu’il serait également souhaitable que le terme : « d’astreinte »
soit ajouté après : « personnel » dans la phrase : « Lorsqu’aucun personnel n’est présent sur
le site, l’alarme est transmise à du personnel formé et désigné par l’exploitant. ». L’idée est
de s’assurer qu’une astreinte est assurée de manière systématique en cas d’absence de
personnel sur le site. Se pose en outre la question de savoir si le dispositif de détection des
départs d’incendie repose sur des caméras, étant entendu que les rondes physiques sont
largement préférables en termes de surveillance.

Mathilde GABREAU indique que l’alarme peut tout à fait être renvoyée vers un prestataire,
auquel  cas  il  ne  s’agit  pas  de  personnel  d’astreinte.  En revanche,  l’exploitant  doit  bien
prévoir une astreinte dans la procédure d’alerte.

Le  Président estime  que  la  formulation  proposée  est  suffisamment  claire.  Le  fait  de
demander que l’alarme soit transmise à du personnel formé implique que ce personnel soit
disponible.

Caroline BONDOIS rappelle que l’objectif est que l’alarme soit transmise à des personnes
en capacité d’intervenir de manière rapide, que ces personnes s’inscrivent ou non dans un
dispositif d’astreinte.

Dans ce cas, Charlotte NITHART suggère d’ajouter une mention du type : « de manière à
déclencher immédiatement une intervention ».
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Le Président indique qu’une réflexion sera menée sur ce sujet. Il considère pour sa part que
la formulation actuelle est suffisamment claire.

Maître Jean-Pierre BOIVIN rappelle que le terme : « personnel » renvoie généralement au
personnel de l’exploitant.

Le Président propose de retenir la mention : « des personnes internes ou externes ». Par
ailleurs,  la  demande  de  Madame  Charlotte  NITHART  sera  satisfaite  par  l’ajout  de  la
mention : « formées à déclencher les opérations nécessaires ».

Charlotte  NITHART constate  que  le  point  IX  de  l’article  33  indique  qu’un  exercice  de
défense  contre  l’incendie  doit  être  organisé  au  cours  du  trimestre  suivant  le  début  de
l’exploitation, puis une fois tous les trois ans. Il serait souhaitable que ces exercices soient
plus réguliers, et notamment eu égard à l’importance du turnover sur les sites concernés.

Le  Président estime  que  la  fréquence  d’une  fois  tous  les  trois  ans  est  suffisante.  En
revanche, il  indique que pour des raisons de cohérence avec les échanges qui viennent
d’être tenus, la mention : « les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables
aux  sites  exclusivement  dédiés  au  stockage  de  déchets  de  matériaux  de  construction
contenant de l'amiante. » sera retirée du IX de l’article 33.

Mathilde GABREAU rappelle que la fréquence d’un exercice incendie tous les trois ans est
également prévue par l’arrêté du 4 octobre 2010. Il semble donc préférable de conserver
cette fréquence dans un souci de cohérence.

Charlotte  NITHART rappelle  que  la  version  initiale  de  l’article  23,  qui  porte  sur  le
programme  de  surveillance  des  rejets,  comprenait  une  liste  relativement  complète  de
substances. La majorité des substances ont finalement été retirées au motif qu’elles seraient
traitées dans le cadre du RSDE. Or le RSDE n’inclut pas les PFAS, qui méritent pourtant la
réalisation d’analyses régulières.

Le Président rappelle qu’un texte visant à établir un état des lieux de l’utilisation des PFAS a
été approuvé lors de la dernière réunion du CSPRT, à l’occasion de laquelle il a été indiqué
qu’un texte instituant une surveillance pérenne de ces substances serait élaboré une fois cet
inventaire réalisé, ce qui concernera notamment les ISDND.

Ghislaine GUIMONT indique que la phrase : « Les dispositions du présent paragraphe ne
sont pas applicables aux sites exclusivement dédiés au stockage de déchets de matériaux
de construction contenant de l'amiante. » doit également être retiré du VIII de l’article 33,
comme cela a été fait pour le IX.

Le Président le confirme.

Jean-Michel BUDYNEK constate qu’il est indiqué à l’article 33 bis que le plan de défense
incendie  doit  notamment  comprendre :  « les  schémas  d'alarme  et  d'alerte  décrivant  les
actions à mener par l’exploitant à compter de la détection d'un incendie (l'origine et la prise
en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et
externes) ; ». Jean-Michel BUDYNEK souhaite s’assure que la collectivité de référence fait
bien  partie  des  interlocuteurs  externes  concernés.  Il  convient  ainsi  de  rappeler  que  les
collectivités ont un rôle à jouer en cas d’incendie, et notamment via la mise en œuvre du
plan de sauvegarde communal.

Le  rapporteur  indique  qu’il  a  justement  été  décidé  de  ne  pas  détailler  la  liste  des
interlocuteurs externes afin que la situation puisse être appréciée par l’exploitant au niveau
local.
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Jean-Michel  BUDYNEK rappelle  que  les  exploitants  ont  souvent  tendance  à  oublier
d’informer  les  collectivités.  Il  serait  donc  souhaitable  que  la  nécessité  d’informer  les
collectivités soit explicitement rappelée.

Le Président indique que la  mention :  « notamment  le  maire »  sera ajoutée à la  fin  de
l’alinéa visé par la  remarque de Monsieur BUDYNEK,  sous réserve de vérification de la
cohérence avec les arrêtés en vigueur.

En l’absence de remarques complémentaires,  le Président propose de procéder au vote
concernant le projet d’arrêté tel que modifié ce jour.

Le projet d’arrêté incluant les modifications réalisées en séance est approuvé à la
majorité.

Charlotte NITHART remercie l’administration pour les différentes améliorations apportées
au texte dans le cadre de la réunion de ce jour. Néanmoins, elle s’est exprimée de manière
défavorable en raison de la présence des articles 39 et 45 concernant les déchets amiantés.

La séance est suspendue de 13 heures 50 à 14 heures 55.

3. Projet  d’arrêté  modifiant  l'arrêté  du  26/08/11  relatif  aux
installations  de  production  d’électricité  utilisant  l’énergie
mécanique  du  vent  au  sein  d’une  installation  soumise  à
déclaration  au  titre  de  la  rubrique  2980  (installation
terrestre  de  production  d'électricité  à  partir  de  l'énergie
mécanique  du  vent  et  regroupant  un  ou  plusieurs
aérogénérateurs) de la législation des installations classées
pour la protection de l’environnement

Rapporteurs :  Nathalie  NOEL,  Thomas  SABOULARD,  Bénédicte  MONTOYA,
(DGPR/SRT/SDRA/BRIEC), Delphine RUEL (DGPR/SRT/SDRA)

Le  rapporteur  indique  que  le  projet  d’arrêté  présenté  ce  jour  vise  à  modifier  l’arrêté
ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations encadrant les installations à autorisation
sous la rubrique 2980.

Ces modifications sont motivées par :

� l’introduction de l’article L. 515-45-1 du code de l’environnement par la loi APER :
dispositions pour permettre l’implantation de nouveaux parcs éoliens dans les zones
de  contraintes  d’un  radar  météorologique,  par  la  mise  en  place  d’un  radar
compensatoire visant à compenser la gêne résultant des éoliennes ;

� l’engagement de la ministre de la transition énergétique, dans le cadre des débats
parlementaires, de réévaluer la part fixe des garanties financières à constituer pour
chaque aérogénérateur.

Le  projet  de  texte  a  fait  l’objet  d’une  consultation  des  parties  prenantes  par  courrier
électronique en date du 24 mars 2023 et d’une consultation du public entre le 24 mai et le
13 juin. Ces consultations ont donné lieu à quelques évolutions, à l’issue desquelles aucun
point dur résiduel n’a été identifié.
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Météo France dispose aujourd'hui de 37 radars en métropole et en Outre-Mer. Ces radars
sont indispensables pour les prévisions météorologiques, et notamment pour les épisodes
importants  (pluies  intense,  orage,  grêle,…),  et  leur  emplacement  ne  peut  être  modifié.
L’implantation des éoliennes à proximité de ces radars entraîne une gêne et une perte de
données météorologiques.

Un certain nombre de dispositions sur le  sujet  sont  déjà comprises dans l’article  4.1 de
l’arrêté ministériel du 26 août 2011. Ces dispositions sont les suivantes :

� en zone de protection (4,5 ou 10 km) : avis conforme de Météo France requis pour
l’implantation d’une éolienne ;

� en zone d’éloignement (10, 20 ou 30 ) : pas d’avis conforme, mais réalisation d’une
étude  des  impacts  cumulés  pour  justifier  du  respect  des  4  critères  définis  dans
l’arrêté avec modélisation des perturbations selon une méthode reconnue (Qinetiq).

La mise en place de radars compensatoire peut compenser la gêne occasionnée par les
éoliennes et ainsi permettre l’implantation de nouveaux parcs.

Dans ce  contexte,  il  est  proposé d’ajouter  un VI  à l’article  4.1 de l’arrêté ministériel  du
26 août 2011. Le point VI :

� soumet  à  avis  conforme  de  Météo  France  les  parcs  éoliens  situés  en  zone
d’éloignement  et  dont  l’implantation  est  rendue  possible  par  la  mise  en place et
l’exploitation d’un radar compensatoire ;

� précise  que  le  positionnement  du  radar  compensatoire  doit  minimiser  la  gêne
cumulée  résultant  de  l’implantation  des  nouveaux  aérogénérateurs  et  des
aérogénérateurs existants ;

� précise que l’étude des impacts cumulés prend en compte la réduction des zones
d’impact résultant de la mise en place d’un radar compensatoire ;

� précise  que  les  dispositions  définies  à  l’article  4-  sont  applicables  au  radar
compensatoire,  notamment  les  contraintes  liées  à  la  zone  de  protection  et
d’éloignement (à la suite de la consultation des parties prenantes,  les contraintes
liées aux distances d’éloignement ont été limitées aux seuls secteurs angulaires où le
radar compensatoire compense la perte de données) ;

� définit  les  notions  de  bénéficiaire  principal  (bénéficiaire  qui  propose  la  mise  et
l’exploitation du radar compensatoire) et de bénéficiaire secondaire (bénéficiaire qui
tire  également  bénéfice  du  radar  compensatoire  pour  implanter  de  nouvelles
éoliennes) ;

� prévoit  la  mise  en  place  et  l’exploitation  du  radar  compensatoire  aux  frais  des
bénéficiaires (clarification concernant le fait que les frais peuvent être répartis entre
les différents bénéficiaires à la suite de la consultation des parties prenantes) ;

� demande une information de Météo-France des projets de radars compensatoires
dès le dépôt de la demande (disposition ajoutée à la suite de la consultation des
parties prenantes) ;

� subordonne la mise en service des parcs éoliens à la signature d’une convention
entre  les  bénéficiaires  et  Météo-France  (proposition  d’ajout  au  CSPRT :  « La
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convention, ainsi que chaque avenant, est transmis à l’inspection des installations
classées. ») ;

� renvoie à une décision ministérielle, prise après avis conforme de Météo-France, le
détail  des  critères  techniques  à  remplir  par  les  exploitants  pour  bénéficier  du
dispositif.

Enfin, l’arrêté introduit une modification de la formule de calcul des garanties financières,
dont le montant de la part fixe est relevé de 50 000 à 75 000 euros. Le reste de la formule de
calcul reste inchangé.

Le Président estime qu’il n’est pas pertinent que le sujet fasse l’objet d’un arrêté et d’une
décision, dans la mesure où ces deux textes sont très courts. La décision aurait pu être une
annexe de l’arrêté.

Anne-Cécile RIGAIL indique que la décision vise à définir un cadre quasi contractuel afin
d’éviter des discussions longues et pénibles entre Météo-France et chaque porteur de projet.
De ce fait, cette décision est principalement composée de considérations techniques n’ayant
pas leur place au sein d’un arrêté.

Le rapporteur  rappelle que, dans le domaine des canalisations ou des équipements sous
pression, il existe plusieurs exemples d’éléments techniques renvoyés à des décisions.

Le projet d’arrêté est approuvé à la majorité.

La séance du Conseil supérieur de prévention des risques technologiques est levée à
15 heures 15.
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AVIS du CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES

sur 

le projet d’ARRETE relatif aux mesures de restriction, en période de
sécheresse, portant sur le prélèvement d’eau et la consommation d’eau

des installations classées pour la protection de l’environnement

Adopté le 20 juin 2023

Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) émet un
avis  favorable  à  l’unanimité sur  le  projet  d’arrêté,  sous  réserve des modifications
suivantes :

� à l’article 3 :

◦ préciser au 1° que les usages de l’eau nécessaires au respect des règles
sanitaires dans les élevages sont également exemptés ;

◦ préciser au 3° que la réutilisation d’eau doit être effectuée dans le respect
des normes sanitaires et environnementales ;

� à l’article 4 :

◦ préciser  que  le  1°  s’applique  à  tous  les  exploitants,  y  compris  ceux
exemptés au titre de l’article 3 ;

◦ reformuler le 3° pour préciser que les volumes d’eau qui ne sont pas pris
en  compte  dans  le  calcul  du  volume  de  référence  (volumes  d’eau
nécessaires à la sécurité, à la salubrité, à l’intégrité des installations, etc.)
et qui sont donc exemptés de réduction en vertu du II de l’article 2, ne
doivent être déclarés et justifiés que par les exploitants qui se prévalent
de cette exemption ;



◦ reformuler le dernier alinéa pour préciser :

▪ d’une  part,  que  le  calcul  du  volume  de  référence  visé  au  2°,  des
volumes  exemptés  au  titre  du  3°  (voir  alinéa  ci-dessus),  et  des
justificatifs  demandés  au  4°  (mise  en  place  d’une  procédure  de
sensibilisation  du  personnel)  ou  au  5°  (pour  ceux  qui  auraient  déjà
opéré  dans  le  passé  une  réduction  de  leur  consommation  ou  qui
réutiliseraient de l’eau) doivent être établis dans les trois jours suivant
le déclenchement d’un niveau de gravité ou dans les trois jours suivant
l’entrée en vigueur de l’arrêté s’il est déjà en période de sécheresse au
moment de la date de parution de l’arrêté ;

▪  d’autre part, que tous les exploitants doivent établir les éléments visés
au 1° (liste des volumes d’eau prélevés ou rejetés dans les différents
milieux)  ou  au  6°  (liste  des  améliorations  ou  investissements  ayant
permis  de  réduire  la  consommation)  dans  le  délai  de  trois  mois  à
compter de l’entrée en vigueur de l’arrêté.

� à l’article 5,  supprimer les mots : 6 par arrêté préfectoral 7  et les remplacer
par les mots : 6 autorité administrative compétente en matière de police des
installations classées 7.

Par ailleurs, le CSPRT émet les observations suivantes : 

� le CSPRT indique que le calcul du volume de référence, dans sa rédaction
actuelle, n’est pas adapté aux activités saisonnières qui  présenteraient une
pointe  de  prélèvement  ou  de  consommation  importante  pendant  une
période de sécheresse. Il conviendrait donc de le prendre en compte ;

� s’agissant de la définition de la consommation d’eau fixée au II de l’article 1er,
le CSPRT recommande de consulter la Direction de l’eau et de la biodiversité
afin de déterminer si un prélèvement dans une nappe d’accompagnement et
un rejet dans le cours d’eau associé, qui sont réglementairement des masses
d’eau différentes, seront considérées au titre de cet arrêté comme des masses
d’eau différente et s’il y aura dans ce cas 6 consommation d’eau 7 ;

� le CSPRT s’étonne que l’activité de production de médicaments et de leurs
principes actifs soit totalement exemptée des dispositions de l’article 2 et
demande de voir, en concertation avec la Direction générale de la santé, s’il
serait possible que cette exemption ne soit restreinte qu’aux médicaments de
première nécessité ;
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Vote sur l’arrêté     :  

Pour (23) :
1. Jacques VERNIER, président
2. Maître Jean-Pierre BOIVIN, vice-président
3. Anne-Cécile RIGAIL, DGPR
4. Emmanuel CONTASSOT, DGS
5. Jean-Olivier LE GAL, DGPE
6. David DIJOUX, DGCSCG
7. Philippe ANDURAND,  personnalité  qualifiée (mandat  donné à  Marie-Pierre

MAÎTRE)
8. Marie-Pierre MAÎTRE, personnalité qualifiée 
9. Maître Laurence LANOY, personnalité qualifiée
10. Stéphane DUPLANTIER, personnalité qualifiée
11. Nicolas GAUTHEY, personnalité qualifiée
12. Cindy LEVASSEUR, CPME
13. Philippe PRUDHON, MEDEF
14. Franck CHEVALLIER, MEDEF
15. Bénédicte OUDART, MEDEF
16. Maud GOBLET, inspectrice
17. Caroline DONBOIS, inspectrice 
18. Francine BERTHIER, inspectrice
19. Mathilde GABREAU, inspectrice
20.Vanessa GROLLEMUND, inspectrice 
21. Ghislaine GUIMONT, inspectrice
22.Nathalie REYNAL, inspectrice
23.Jean-Michel BUDYNEK, élu

Contre (0) :

Abstention (6) :

1. Ginette VASTEL, FNE
2. Christian MICHOT, FNE
3. Charlotte NITHART, Robin des bois
4. Marc DENIS, GSIEN (mandat donné à Ginette VASTEL)
5. Juliette BOILLET, APCA
6. Nelly LE CORRE-GABENS, FNSEA
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique et de la 

cohésion des territoires 

 

Arrêté relatif aux mesures de restriction, en période de sécheresse, portant sur le 
prélèvement d’eau et la consommation d’eau des installations classées pour la protection 

de l’environnement 

NOR :  
 
Publics concernés : les exploitants d'installations classées pour la protection de l’environnement, 

(ICPE) relevant du régime de l’autorisation et de l’enregistrement, dont le prélèvement et la 

consommation en eau sont susceptibles d’être soumis à restriction en période de sécheresse. 

 

Objet : mesures de restriction sur les prélèvements et la consommation d’eau, en fonction des seuils de 

sécheresse atteints, pour les sites concernés. 

 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 

Notice : le présent arrêté définit des mesures de restriction sur les prélèvements et la consommation en 

eau de sites industriels, ainsi que des modalités d’exemptions de certaines installations. Il s’applique 

en cohérence avec les arrêtés d’orientations de bassin, les arrêtés cadres départementaux et 

interdépartementaux, ainsi qu’avec les arrêtés préfectoraux applicables aux installations classées pour 

la protection de l’environnement. Ces arrêtés peuvent notamment fixer, lorsque le contexte local le 

justifie, toutes dispositions plus contraignantes que celles prévues par le présent arrêté, afin de protéger 

les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Ces arrêtés pourront par ailleurs 

être révisés afin de prendre en compte les dispositions du présent arrêté.  

 

 

Références : le présent texte peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr) 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code de l’énergie, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 211-1, L. 211-3, L. 512-5 et R. 211-

66 à R. 211-70 ; 

Vu l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur 

et à l'extérieur des bâtiments ; 

Vu l’arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 

délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code 

de l’environnement ; 

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l’avis des ministres intéressés ; 

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau du … ; 
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Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques du … ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du … au … en 

application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

 

Arrête : 

Article 1er 

I. - Le présent arrêté s’applique aux installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à autorisation ou à enregistrement et dont le prélèvement d’eau total annuel est 

supérieur à 10 000 mètres cubes. 

 

II. - Au sens du présent arrêté, on entend par : 

- prélèvement d’eau : les prélèvements en mètres cubes par jour, effectués dans le réseau 

d’adduction (eau potable), éventuellement dans d’autres réseaux et dans le milieu naturel (eaux 

superficielles ou eaux souterraines), à l’exclusion des prélèvements en milieu marin, de la 

récupération d’eau de pluie en vue de sa réutilisation selon les dispositions de l’arrêté du 21 

août 2008 susvisé et de l’eau issue des matières premières ; 

- consommation d’eau : le volume d’eau prélevé, tel que défini ci-dessus, duquel est soustrait 

le volume en mètres cubes par jour rejeté, directement ou indirectement, dans la même masse 

d’eau. Dans le cas où, au sein d’une même masse d’eau, le volume rejeté est supérieur au 
prélèvement d’eau, la consommation d’eau est considérée comme nulle ; 

- eaux usées : l’ensemble des effluents et autres rejets liquides générés par une installation 

mentionnée au I. Elles sont notamment constituées des eaux issues du processus industriel du 

site, des opérations de nettoyage des locaux et des équipements, ainsi que des rejets d’eaux 

pluviales susceptibles d’être significativement polluées ; 

- eaux réutilisées : désignent les eaux issues des matières premières, les eaux de process 

recyclées et les eaux usées traitées recyclées ; 

- eaux issues des matières premières : eaux étant à l’origine un constituant d’une matière 

première, qui en ont été extraites au cours d’une étape du processus industriel d’une installation, 

pour être directement réutilisées au cours du processus industriel de cette même installation ; 

- eaux de process recyclées : eaux qui ont été utilisées au cours d’une étape du processus 

industriel d’une installation, collectées directement après cette étape pour une réutilisation dans 

le processus industriel de cette même installation, avec ou sans nécessité d’un traitement 

préalable ; 

- eaux usées traitées recyclées : les eaux usées issues d’une installation, à l’exclusion des eaux 

vannes, impropres à la consommation humaine, traitées en vue de leur réutilisation au sein de 

cette même installation ; 

- masse d’eau : une partie distincte et significative d’eau superficielle ou souterraine, d’origine 

naturelle ou artificielle, à laquelle est associée un classement selon les dispositions de l’arrêté 

du 12 janvier 2010 susvisé ; 

- période de sécheresse : période durant laquelle est applicable un arrêté de restriction instaurant 

un niveau de gravité (vigilance, alerte, alerte renforcée ou crise) mentionné à l’article R. 211-

66 du code de l’environnement. 

 

III. - Le présent arrêté s’applique sans préjudice des mesures de restrictions prévues par les 

arrêtés d’orientations de bassin, les arrêtés-cadres, les arrêtés de restriction temporaire des 

usages de l’eau pris en application des articles R. 211-66 à R. 211-70 du code de 

l’environnement relatifs à la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau et des 

arrêtés préfectoraux pris en application des articles L. 181-3, L. 214-3, L. 512-7-3 du code de 

l’environnement. 
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Article 2 

I. - Les installations classées mentionnées à l’article 1er, à l’exclusion des installations et des 

exploitants mentionnés à l’article 3, sont soumises en période de sécheresse, conformément à 

l’article L. 211-3 du code de l’environnement, en fonction des niveaux de gravité ci-après, aux 

dispositions suivantes : 

- vigilance : sensibilisation accrue du personnel de l’établissement aux règles de bon usage et 

d’économie d’eau selon une procédure écrite affichée sur site ; 

- alerte : réduction du prélèvement d’eau de 5 % ; 

- alerte renforcée : réduction du prélèvement d’eau de 10 % ; 

- crise : réduction du prélèvement d’eau de 25 %. 

 

II. - Le volume de référence auquel les réductions prévues au I sont appliquées est le 

prélèvement d’eau moyen journalier, calculé sur la base des volumes prélevés durant les jours 

d’activité, sans mesures de restriction applicables sur le prélèvement d’eau ou la consommation 

d’eau, durant l’année civile précédant la période de sécheresse en cours. 

Ce volume de référence ne tient pas compte des usages de l’eau nécessaires à la sécurité et à 

l’intégrité des installations, à la protection et à la défense contre l’incendie, ainsi qu’aux usages 

permettant de satisfaire les exigences de protection de l’environnement, de santé publique et 

animale, de salubrité publique, de protection de personnes et des biens et l’alimentation en eau 

potable de la population. 

 

Les réductions sont atteintes au plus tard trois jours après le déclenchement du niveau de gravité 

correspondant. Si le prélèvement et le rejet en eau (direct ou indirect) ont lieu dans la même 

masse d’eau, les réductions s’appliquent à la consommation d’eau, telle que définie à l’article 

1er. 

 

Lorsque les niveaux de gravité d’alerte renforcée ou de crise sont en vigueur, l’exploitant 

transmet chaque semaine, à l’inspection des installations classées, les volumes d’eau prélevés 

et consommés sur les sept jours qui précèdent et les volumes prévisionnels pour les besoins de 

son installation pour les sept jours qui suivent. 

Article 3 

Ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 2 : 

1° les installations nécessaires aux activités suivantes : 

- captage, traitement et distribution d’eau destinée à la consommation humaine (eau potable) 

ou d’eaux conditionnées (eau de source, eau rendue potable par traitements, eau minérale 

naturelle) ; 

- captage, traitement et distribution d’eau destinée aux établissements de santé, aux 

établissements et aux services sociaux et médico-sociaux ; 

- alimentation en eau pour l’abreuvement, la santé et le bien-être des animaux ; 

- agroalimentaire de première transformation : transformation ou conditionnement des matières 

premières d’origine agricole en produits et ingrédients destinés à l’alimentation humaine et 

animale ; 

- production, distribution et cogénération d’électricité ; 

- production et distribution d’énergie produite à partir de sources renouvelables mentionnées à 

l’article L. 211-2 du code de l’énergie ; 

- production de médicaments et de leurs principes actifs ; 

- collecte, tri, transit, regroupement et traitement de déchets dangereux et non dangereux ; 

- nettoyage des textiles utilisés au sein d’établissements de santé ; 
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2° les exploitants des établissements ayant réduit leur prélèvement d’eau de plus de 15 % d’au 
moins 20 % depuis le 1er janvier 2018 ; 

 

3° les exploitants des établissements utilisant, par rapport à leur prélèvement d’eau, au moins 

20 % d’eaux réutilisées ; 

 

4° les exploitants des établissements nouvellement autorisés ou enregistrés depuis le premier 

janvier 2023. 

Article 4 

L’exploitant tient à jour, quelle que soit la période ou le niveau de gravité atteint, à la disposition 

de l’inspection des installations classées : 

1° la liste des milieux de prélèvement et de rejet, des volumes d’eau prélevés, rejetés et 

consommés associés à chaque milieu de prélèvement et de rejet, direct ou indirect, ainsi que les 

codes des masses d’eau associées. Ces volumes sont renseignés hebdomadairement si le débit 

total prélevé dépasse 100 mètres cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Des 

synthèses trimestrielles et annuelles de ces informations sont réalisées ; 

2° les volumes d’eau moyens journaliers, détaillés par type d’usages, nécessaires à la sécurité 

et à l’intégrité des installations, à la protection et à la défense contre l’incendie, ainsi qu’aux 

usages permettant de satisfaire les exigences de protection de l’environnement, de santé 

publique et animale, de salubrité publique, de protection des biens et des personnes et 

l’alimentation en eau potable de la population ; 

3° le cas échéant, la procédure de sensibilisation accrue du personnel de l’établissement aux 

règles de bon usage et d’économie d’eau mentionnée à l’article 2 ; 

4° le cas échéant, les justificatifs attestant des réductions du prélèvement d’eau de plus de 15 % 
20 % depuis le 1er janvier 2018, ou d’utilisation de plus de 20 % d’eaux réutilisées mentionnées 

à l’article 3 ; 

5° la liste des améliorations ou investissements ayant permis de réduire les volumes prélevés 

ou consommés et les volumes économisés correspondants, chaque année, depuis le 1er janvier 

2018. 

 

L’exploitant établit les éléments ci-dessus pour faire valoir les éventuelles exemptions 

mentionnées à l’article 3 et au plus tard dans un délai de trois mois après l’entrée en vigueur du 

présent arrêté. 

Article 5 

Le préfet peut adapter les dispositions du présent arrêté aux circonstances locales. 

Article 6 

Le ministre de la transition écologique et de la transition des territoires est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le …  

 

Pour le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et par délégation : 

 

Le directeur général 

de la prévention des risques, 

C. BOURILLET 



CONSEIL SUPÉRIEUR

DE LA PRÉVENTION

DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

AVIS du CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES
TECHNOLOGIQUES

sur 

le projet d’ARRETE modifiant l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux
installations de stockage de déchets non dangereux

Adopté le 20 juin 2023

Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) émet un
avis  favorable à la  majorité  sur  le  projet  d’arrêté,  sous  réserve des modifications
suivantes dans l’arrêté consolidé : 

� à  l’alinéa  1er  du  VI  de  l’article  16,  après  les  mots :  « un  dispositif  de  départ
d’incendies » ajouter les mots : « opérationnel de manière permanente » ;

� rédiger ainsi la deuxième phrase du deuxième alinéa de même VI de l’article 16 :
« Lorsqu’aucun personnel  n’est  présent  sur  le  site,  l’alarme est  transmise à des
personnes internes ou externes désignées par  l’exploitant  et  formées en vue de
déclencher les opérations nécessaires. ».

� au VIII et au IX de l’article 33, supprimer la dernière phrase : « Les dispositions du
présent  paragraphe  ne  sont  pas  applicables  aux  sites  exclusivement  dédiés  au
stockage de déchets de matériaux de construction contenant de l’amiante ».

� supprimer le IV de l’article 33 bis : « Le présent article ne s’applique pas aux sites
exclusivement  dédiés  au  stockage  de  déchets  de  matériaux  de  construction
contenant de l’amiante ».

� à l’article 39, supprimer les références : « au VIII et IX de l’article 33 » et la référence
à l’article : « 33 bis ».





Vote sur l’arrêté :

Pour (28) :
1. Jacques VERNIER, président
2. Maître Jean-Pierre BOIVIN, vice-président
3. Anne-Cécile RIGAIL, DGPR
4. Emmanuel CONTASSOT, DGS
5. Jean-Olivier LE GAL, DGPE
6. David DIJOUX, DGCSCG
7. Philippe ANDURAND, personnalité qualifiée  (mandat  donné à Marie-Pierre

MAÎTRE)
8. Marie-Pierre MAÎTRE, personnalité qualifiée 
9. Maître Laurence LANOY, personnalité qualifiée
10. Stéphane DUPLANTIER, personnalité qualifiée
11. Nicolas GAUTHEY, personnalité qualifiée
12. Juliette BOILLET, APCA
13. Nelly LE CORRE-GABENS, FNSEA
14. Cindy LEVASSEUR, CPME
15. Philippe PRUDHON, MEDEF 
16. Franck CHEVALLIER, MEDEF
17. Bénédicte OUDART, MEDEF
18. Maud GOBLET, inspectrice
19. Caroline DONBOIS, inspectrice 
20.Francine BERTHIER, inspectrice
21. Mathilde GABREAU, inspectrice
22.Vanessa GROLLEMUND, inspectrice 
23.Ghislaine GUIMONT, inspectrice
24.Nathalie REYNAL, inspectrice
25.Ginette VASTEL, FNE
26.Christian MICHOT, FNE
27.Marc DENIS, GSIEN (mandat donné à Ginette VASTEL)
28.Jean-Michel BUDYNEK, élu 

Contre (1) :

1. Charlotte NITHART, Robin des bois

Abstention (0) :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique et 

de la cohésion des territoires 

Arrêté du [   ] modifiant l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de 
déchets non dangereux 

NOR : […] 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le décret n°96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l'interdiction de l'amiante, pris en 

application du code du travail et du code de la consommation ; 

Vu l’arrêté du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non 

dangereux ; 

Vu l’avis des ministres concernés ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du [xx xx xxxx au 

xx xx xxxx], en application de l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 20 

juin 2023, 

Arrête : 

Article 1er  

L’arrêté du 15 février 2016 susvisé est modifié selon les dispositions suivantes. 

Article 2 

L’article 1er est ainsi modifié : 

1° Au neuvième alinéa, après les mots : « Déchets de matériaux de construction contenant de 

l'amiante : déchets » sont ajoutés les mots : « contenant de l’amiante » et après les mots : « travaux 

de génie civil » sont ajoutés les mots : « et ne contenant pas d’autres substances dangereuses, ».  

2° Au vingt-huitième alinéa, les mots : « à la réception » sont remplacés par les mots : « au 

stockage ». 

Article 3 



Au neuvième alinéa de l’article 3, après le mot : « boues » sont insérés les mots : « et des lixiviats 

injectés dans des casiers exploités en mode bioréacteur inertes ». 

Article 4 

Au premier alinéa de l’article 7, après les mots : « période de suivi » le mot : « site » est remplacé 

par le mot « casier ».  

Article 5 

Le dernier alinéa du II de l’article 9 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé :  

« Le dispositif mentionné au précédent alinéa peut être adapté par le préfet si l’exploitant en fait 

la demande et démontre l’équivalence du dispositif alternatif souhaité en termes d’évacuation des 

lixiviats. Toutefois, l’épaisseur de la couche de drainage ne peut être inférieure à 30 centimètres. ». 

Article 6 

Au quatrième alinéa du III de l’article 11, après la référence à l’article : « article 22 » sont insérés 

les mots : « de l’arrêté ».  

Article 7 

L’article 16 est ainsi modifié : 

1° Au I, après les mots : « personnes et » sont insérés les mots : « limite celle » ;  

2° Au 1er alinéa du IV, le mot : « informatique » est supprimé ; 

3° L’article est complété par les alinéas suivants :  

« VI. – Les casiers en cours d’exploitation et les zones d’entreposage de déchets sont équipées 

d’un dispositif de détection des départs d’incendies, correctement installé, entretenu et 

régulièrement testé.  

« Ce dispositif est associé à une alarme facilement audible par le personnel présent sur le site.  

Lorsqu’aucun personnel n’est présent sur le site, l’alarme est transmise à du personnel formé et 

désigné par l’exploitant. Lorsqu’une présence permanente est assurée sur le site, des rondes 

régulières sont réalisées par du personnel formé aux abords des casiers en exploitation et des zones 

d’entreposage de déchets lors des périodes d’inactivité.  

« Dans tous les cas une ronde est organisée au moins deux heures après la réception du dernier 

arrivage de déchets sur le site et avant le départ du personnel.  

Les modalités d’application du présent VI sont précisées dans le plan de défense incendie de 

l’exploitant.  

 

« VII. – L’installation est dotée d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de 

secours. ». 

Article 8 

Au deuxième alinéa de l’article 17, les mots : « ci après » sont remplacés par le mot : « ci-après ».  

Article 9 

Au premier alinéa de l’article 19, les mots : « avant leur installation sur le site » sont supprimés.   



Article 10 

L’article 21 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du II, après le mot : « incidentelle. » est ajoutée la phrase « Le programme 

prévoit en particulier le contrôle de l’étanchéité des équipements, des capteurs et des outils de 

mesure ainsi que l’étalonnage des capteurs et des outils de mesure. » ; 

2° L’article est complété par un V ainsi rédigé :  

« V. - L’exploitant établit un programme de détection et de réparation des fuites pour réduire les 

émissions fugitives de gaz. L’exploitant peut recourir à une méthode par reniflage ou à une 

méthode de détection des gaz par imagerie optique.  

« Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 

sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu à l'article 26 du présent arrêté, accompagnés 

des informations sur les fuites détectées ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou 

envisagées. ».  

Article 11 

Après l’article 24, il est inséré un article 24 bis ainsi rédigé : 

« Art. 24 bis. - L’exploitant établit un programme de surveillance des prélèvements et de la 

consommation d’eau de l’installation.  

« Les résultats de ce programme de surveillance sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité prévu à l'article 26 du 

présent arrêté, accompagnés de commentaires sur les évolutions constatées informations sur les 

changements importants de la consommation d’eau. ». 

Article 12 

Après l’article 24, il est inséré un article 24 ter ainsi rédigé :  

«  Art. 24 ter. - L’exploitant établit un bilan énergétique annuel de sa consommation et de sa 

production d’énergie. Il comprend :  

« i) des informations sur la consommation d'énergie, exprimée en énergie fournie ; 

« ii) des informations sur l'énergie produite dans l’installation, et en particulier sur la quantité de 

biogaz valorisée ; 

« iii) des informations sur l’énergie valorisée hors de l'installation. 

« Le bilan énergétique annuel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 

présenté dans le rapport annuel d'activité prévu à l'article 26 du présent arrêté. 

« Le bilan énergétique annuel réalisé au titre de l’année 2023 comprend également une étude 

technico-économique et environnementale sur l’opportunité de valoriser le biogaz capté dans les 

casiers de l’installation, à l’exclusion du cas où elle est exclusivement équipée de casiers dédiés 

aux déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante, de casiers dont la période de post 

exploitation s’est achevée ou de casiers ne produisant pas de biogaz. ». 

Article 13 

L’article 33, est complété par un VIII et un IX ainsi rédigés : 

« VIII. - Une part suffisante du personnel est formée à l’utilisation et au transport des matériaux 

de recouvrement en cas de sinistre. Le personnel extérieur au site reçoit une information sur les 



risques incendies du site et sur la conduite à tenir en cas de sinistre. Les dispositions du présent 

paragraphe ne sont pas applicables aux sites exclusivement dédiés au stockage de déchets de 

matériaux de construction contenant de l'amiante. 

  

« IX.- Dans le trimestre suivant le début de l’exploitation de l’installation, l’exploitant organise un 

exercice de défense contre les incendies. Cet exercice est renouvelé tous les trois ans, jusqu’à la 

fin de la période d’exploitation du site. Chaque exercice fait l’objet d’un compte rendu. Les 

dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux sites exclusivement dédiés au 

stockage de déchets de matériaux de construction contenant de l'amiante. ». 

Article 14 

Après l’article 33, il est inséré un article 33 bis ainsi rédigé :  

« I. - L’exploitant réalise et tient à jour un plan de défense incendie comprenant au moins :  

« - la procédure relative à la conduite à tenir en cas d'incendie sur l'installation ; 

« - les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l’exploitant à compter de la 

détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la 

liste des interlocuteurs internes et externes) ;  

« - l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes 

ouvrées ;  

« - les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le 

cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l’arrivée des services de 

secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ;  

« - les modalités d’accès pour les services d’incendie et de secours en périodes non ouvrées, y 

compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d’accéder à tous les lieux et les 

mesures nécessaires pour qu’ils n’aient pas à forcer l’accès aux installations en cas de sinistre ; 

« - le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d’alimentation, la localisation et 

l'alimentation des différents points d'eau, l'emplacement des vannes de barrage sur les 

canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau 

nécessaire à la maîtrise d’un incendie ;  

« - le plan de situation des réseaux de collecte, des bassins de rétention, avec mention des ouvrages 

permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et, le cas échéant, des modalités 

de leur manœuvre ;  

« - les plans des casiers en cours d’exploitation et des lieux d’entreposage de déchets, avec une 

description des dangers et des moyens de lutte contre l’incendie situés à proximité ;  

« - la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avant 

l’arrivée des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ; 

« - les comptes rendus des exercices de défense contre les incendies. 

« II. - Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie 

et de secours.  

« III. - En cas d’incendie, l’exploitant met en œuvre les actions prévues par le plan de défense 

incendie.   

« IV. - Le présent article ne s’applique pas aux sites exclusivement dédiés au stockage de déchets 

de matériaux de construction contenant de l'amiante. ». 



Article 15 

A l’article 34, le mot : « Cette » est remplacé par les mots : « A l’exception du cas des casiers 

exploités en mode bioréacteur, cette » et les mots : « La couverture intermédiaire » sont remplacés 

par les mots : « A l’exception du cas des casiers exploités en mode bioréacteur, la couverture 

intermédiaire ».  

Article 16 

A l’article 35, le huitième alinéa est remplacé par les alinéas suivants :  

« Les dispositions du présent article peuvent être adaptées par l’arrêté préfectoral d’autorisation si 

l'exploitant en fait la demande et démontre l’équivalence des dispositions qu’il prévoit. Toutefois 

: 

« - la somme de l'épaisseur de la couche de drainage des eaux de ruissellement et de celle de la 

couche de terre de revêtement ne peut être inférieure à 0,8 mètre ; 

« - pour les talus dont la pente excède 14 %, une telle adaptation est conditionnée à la présence 

d’une couche de drainage constituée de géosynthétiques et à la réalisation d’une étude de stabilité, 

l’épaisseur finale de la couche de terre de revêtement supérieure ne pouvant être inférieure à 0,5 

mètre. ».  

Article 17 

Au vingt-et-unième alinéa de l’article 37, les mots : « l’absence d’impact » sont remplacés par les 

mots : « la maîtrise des impacts ». 

Article 18 

Au deuxième alinéa de l’article 39, la référence : « l’article 16-III, » est remplacée par les 

références : « le III de l’article 16, le VIII et le IX de l’article 33 » et après la référence : « 22, » 

est insérée la référence : « 33 bis, 34, ». 

Article 19 

L’article 42 est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa, les mots : « tel qu’un chariot élévateur » sont supprimés et la phrase : « Les 

opérations de déversement direct au moyen d'une benne sont interdites. » est remplacée par la 

phrase : « Les opérations de déchargement permettent de préserver l’intégrité du 

conditionnement. » ; 

2° Au cinquième alinéa, les mots : « « amiante » imposé par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 » 

sont remplacés par les mots : « prévu par l’article 4 du décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 

relatif à l'interdiction de l'amiante, pris en application du code du travail et du code de la 

consommation, » ; 

3° Le dernier alinéa est supprimé.  

Article 22 

Les quatrième, sixième, septième et huitième alinéas de l’article 45 sont supprimés.  

 

 



Article 23 

Après le premier alinéa de l’article 52, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Les lixiviats réinjectés dans les casiers ainsi équipés peuvent être les lixiviats collectés dans ces 

casiers et les lixiviats collectés dans d’autres casiers où sont stockés des déchets non dangereux 

non inertes, qui ne sont pas équipés de ces dispositifs et qui sont éventuellement extérieurs à 

l’installation. ».  

Article 24 

Au I de l’article 54, le mot : « quotidiennement » est remplacé par les mots : « de manière 

hebdomadaire » et les mots : « le contrôle de l’humidité des déchets entrants » sont remplacés par 

les mots : « un suivi des déchets réceptionnés dans le casier afin d’évaluer l’état hydrique du 

casier ».  

Article 25 

A l’article 55, après le mot : « couverture » est inséré le mot : « intermédiaire ».  

Article 26 

Au tableau 3 de l’annexe I, est inséré une treizième une ligne ainsi rédigée :  

Nonylphénols*  84-852-15-3 1958 25 µg/l  

Article 27 

A la ligne 4 du tableau 1 de l’annexe II, le sigle « H2O » est supprimé.  

Article 28 

L’article 63 est complété par les alinéas suivants : 

« Le V de l’article 21 et l’article 24 bis entrent en vigueur à partir du 1er janvier 2024.  

« Le VI et le VII de l’article 16 et l’article 33 bis entrent en vigueur à partir du 1er juillet 2024.  

« Sans préjudice de dispositions plus contraignantes prévues par le présent arrêté, les articles ci-

après de l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation s'appliquent dans les conditions et dans les délais 

suivants : 

« - les articles 2, 4, 19 (sauf son dernier alinéa) et 49 sont applicables aux installations nouvelles 

et existantes au 1er janvier 2024 ; 

« - le dernier alinéa de l’article 19 est applicable aux installations dont le dépôt du dossier complet 

d’autorisation est postérieur à la date du 1er juillet 2023 ; 

« - l’article 24 est applicable aux installations nouvelles et existantes au 1er juillet 2023. ». 

Article 29 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française 



 

[Fait le X à X] 

[Prénom NOM du ministre] 

 

ou  

 

Pour le ministre et par délégation : 

[Fonction], 

[Initiale du prénom + NOM] 
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DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 

 

 

AVIS du CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 
TECHNOLOGIQUES 

 
sur  
 

le projet d’ARRETE MODIFIANT l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une 
installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 

des installations classées pour la protection de l’environnement 

 

Adopté le 20 juin 2023 

Le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques (CSPRT) émet un avis 
favorable sur le projet d’arrêté sous réserve d'intégrer à l’article 4.1 du projet d’arrêté une 
disposition précisant que la convention, ainsi que chaque avenant, sont transmis à 
l’inspection des installations classées. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires 

Arrêté du 

modifiant l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au 
titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement 
 

NOR : TREP XXX 

 
Publics concernés : exploitants d'installations terrestres de production d'électricité utilisant 

l'énergie mécanique du vent relevant du régime de l’autorisation. 

 
Objet : modification de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 

au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 

Notice : le présent arrêté introduit plusieurs dispositions dans l’arrêté ministériel applicable aux 

éoliennes permettant la mise en place et l’exploitation par un pétitionnaire d’un radar 

compensatoire visant à compenser la perte de données météorologiques, ainsi que le rehaussement 

du montant de la part fixe des garanties financières. 

 

Références : les textes modifiés par le présent arrêté peuvent être consultés, dans leur version 

issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code de l'environnement, notamment le titre VIII de son livre Ier et le titre Ier de son livre V ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 modifié relatif aux installations de production d’électricité 

utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de 

la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’avis des ministres intéressés ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du XXX ; 
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Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du XXX ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XXX au XXX en 

application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 

Arrête : 

Article 1er 

L’arrêté ministériel du 26 août 2011 susvisé est ainsi modifié : 

 

1° L’article 4.1 est complété par les dispositions suivantes : 

 

« VI. – En application du 4° de l’article R. 181-32 du code de l’environnement, l’avis conforme 

de l’établissement public chargé des missions de l’Etat en matière de sécurité météorologique des 

personnes et des biens est requis lorsque l’implantation d’un aérogénérateur est inférieure aux 

distances d’éloignement fixées dans le tableau I du point I du présent article et que la mise en place 

et l’exploitation d’un radar compensatoire visant à fournir des données d’observations sont 

envisagées en application du II de l’article L. 515-45-1 du code de l’environnement, afin de 

compenser la gêne résultant de l’implantation d’un ou plusieurs aérogénérateurs sur le 

fonctionnement des équipements de l’établissement public chargé des missions de l’Etat en 

matière de sécurité météorologique des personnes et des biens, en particulier la perte des données 

météorologiques au niveau de la zone d’impact générée par le ou les aérogénérateurs. 

 « Dans ce dispositif de compensation :   

« - le positionnement du radar compensatoire minimise la gêne cumulée résultant de 

l’implantation d’un ou plusieurs aérogénérateurs et des aérogénérateurs existants ;     

« - l’étude des impacts cumulés prévue au point II du présent article prend en compte la 

réduction des zones d’impact résultant de la mise en place et de l’exploitation du radar 

compensatoire et justifie du respect des critères prévus au point II du présent article. 

« Est désigné, comme bénéficiaire principal du dispositif de compensation, l’exploitant qui 

propose la mise en place et l’exploitation du radar compensatoire. 

« Sont désignés comme bénéficiaires secondaires du dispositif de compensation les exploitants, 

distincts du bénéficiaire principal, dont les projets satisfont aux critères prévus au point II du 

présent article une fois prise en compte la réduction des zones d’impacts résultant de l’exploitation 

du radar compensatoire. 

« La mise en place d’un tel dispositif est aux frais des bénéficiaires.  

« Les conditions à remplir par les exploitants pour bénéficier du dispositif de compensation sont 

fixées par décision du ministre chargé des installations classées pour la protection de 

l’environnement, prise après avis conforme de l’établissement public chargé des missions de l’Etat 

en matière de sécurité météorologique des personnes et des biens.  

« La mise en service des installations est subordonnée à la signature d’une convention entre le 

bénéficiaire principal, les bénéficiaires secondaires s’ils existent et l’établissement public chargé 

des missions de l’Etat en matière de sécurité météorologique des personnes et des biens.  

« La convention fait l’objet d’un avenant à chaque ajout d’un bénéficiaire secondaire ou 

modification du bénéficiaire principal. 
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« Le fonctionnement des aérogénérateurs du bénéficiaire principal et, le cas échéant, des 

bénéficiaires secondaires est subordonnée au respect de cette convention.  

« Un radar compensatoire déployé en application de ce dispositif de compensation est un radar 

utilisé dans le cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens et, à ce 

titre, les dispositions du présent article lui sont applicables à compter de l’arrêté autorisant le projet 

de parc éolien du bénéficiaire principal et subordonnant cette autorisation à la mise en œuvre et 

l’exploitation d’un radar compensatoire. Les distances définies au I du présent article, associées 

au radar compensatoire, sont restreintes aux secteurs angulaires où le radar compense la perte des 

données météorologiques générée par le ou les aérogénérateurs. Le cas échéant, les secteurs 

concernés font l’objet de mises à jour nécessaires à compter des arrêtés autorisant les projets de 

parcs éoliens des bénéficiaires secondaires. 

 

« Lorsqu’un pétitionnaire envisage la mise en place et l’exploitation d’un radar compensatoire, il 

transmet, lors du dépôt de la demande d’autorisation, à l’établissement public chargé des missions 

de l'Etat en matière de sécurité météorologique des personnes et des biens les informations 

relatives à la localisation du radar compensatoire envisagé, ainsi qu’aux secteurs où le radar 

compense la perte des données météorologiques. En cas de modifications de ces informations 

pendant la phase d’examen ou d’instruction, les données actualisées sont également transmises. 

L'établissement public chargé des missions de l'Etat en matière de sécurité météorologique des 

personnes et des biens, s’assure que les informations relatives au projet soient accessibles aux 

autres porteurs de projet. Pour les aérogénérateurs dont le dossier de demande d’autorisation 

complet a été déposé avant la date de publication du présent arrêté, et est en cours d’instruction, 

cette information est transmise par le pétitionnaire dans un délai d’un mois. » 

 

 

 

 

2° Aux points a et b du II de l’annexe I, le nombre : « 50 000 » est remplacé par le nombre : 

« 75 000 ». 

 

3° Dans le tableau du point III.1 de l’annexe III, il est inséré, après la ligne concernant le sous-

article 4.1-V, la ligne suivante : 

«  

Article 
concerné 

Sous-
art. 

Modalités particulières 
d'application pour les dépôts 

d'autorisation environnementale 

Modalités particulières 
d'application pour les dépôts 

de porter-à-connaissance 
(renouvellement) 

4 4.1-VI  Applicable Applicable 
 » 

 

4° Dans le tableau du point III.4 de l’annexe III, il est inséré, après la ligne concernant le sous-

article 4.1-V, la ligne suivante : 

«  

Article concerné Sous-art. Modalités particulières d'application 

4 4.1-VI Non applicable 
 » 
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Article 2 

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 

 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général 

de la prévention des risques, 

 

 

C. BOURILLET 

 


